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Compte-rendu de la réunion du conseil municipal  
du 18 janvier 2010 

  
DATE DE LA CONVOCATION  : 11 janvier 2010  
                   
DATE D'AFFICHAGE : 25 janvier 2010 
          
NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 29    
 
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS :  22 jusqu’au point 4.1. inclus
      23 à partir du point 4.2. 
NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS 
AYANT DONNE POUVOIR  :  6 jusqu’au point 4.1. inclus 
  5 à partir du point 4.2.   
NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS  
N'AYANT PAS DONNE POUVOIR  :  1            
 
L'an deux mille dix et le dix huit du mois de janvier à 19 H 30,  le Conseil Municipal de la 
Commune de BOURG-SAINT-MAURICE, dûment convoqué par le Maire, s'est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur le Maire. 
 

PRÉSENTS : 
 

M. Damien PERRY, Maire M. Daniel PAYOT, 1er Adjoint, Mme Laurence 
BOCIANOWSKI, 2ème Adjoint, M. Jean JOVET, 3ème Adjoint, Mme Nelly MARMOTTAN, 
4ème Adjoint, M. Jean-Michel MAGNIETTE, 5ème Adjoint, Mme Françoise GONGUET, 6ème 
Adjoint. 
 

M. Jean-Louis NARQUIN, M. Olivier BEGUE, Mme Estelle MERCIER, M. Mathieu 
FOURNET, Mme Dominique HYVERT, M. Frédéric BUTHOD, Melle Sophie COCHET, M. 
Guillaume CRAMPE (à partir du point 4.2.), M. Vincent BAMMEZ, M. Louis GARNIER, 
Mme Anne-Marie ARPIN, M. Jean-Luc IEROPOLI, Mr Claude GERMAIN, M. Jean-Paul 
MENGEON, M. Jean-Louis JUGLARET, Mme Christine REVIAL. 
 
EXCUSÉS : 
Mlle Souad BOUSSAHA qui donne procuration à Me Nelly MARMOTTAN.  
Mr Thierry DAVID qui donne procuration à Me Dominique HYVERT. 
Me Marie-France MURTAS qui donne procuration à Mr Daniel PAYOT. 
Mr Guillaume CRAMPE qui donne procuration à Mlle Sophie COCHET jusqu’à la question 
4.1. incluse 
Me Brigitte PERRISSIN-FABERT qui donne procuration à Mr Louis GARNIER. 
Mr Jean Pierre BOUHOURS qui donne procuration à Me Christine REVIAL. 
 
ABSENTS :  
Me Catherine DEFOURNY. 
 

En conformité avec l’article L 2121-15 du code général des  collectivités territoriales, 
Monsieur Mathieu FOURNET et Madame Dominique HYVERT  ont été désignés pour 
remplir les fonctions de Secrétaires de l'Assemblée. 
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Damien PERRY : 
Est-ce qu’il y a des remarques sur le compte-rendu de la séance du 14 décembre  
2009 ? 
 
Claude GERMAIN :  
Sur le dernier compte-rendu, mon observation porte sur la question du financement 
du plan qualité route, que l’on ne voit pas réapparaître ce soir. Pour quand est-il 
prévu ? 
 
Daniel PAYOT :  
Elle est reportée jusqu’à ce qu’on puisse rencontrer le Conseil Général. Nous n’avons 
pas encore trouvé le créneau de l’organisation de cette rencontre. Cela sera sûrement 
reporté lors du prochain conseil.  
 
Damien PERRY :  
Nous essayons de monter cette réunion, on en a encore reparlé ce matin, c’est un peu 
compliqué, mais il semblerait qu’on ait peut-être une piste. 
 
Françoise GONGUET : 
Juste une remarque sur le classement des objets, Monsieur GERMAIN m’avait posé 
une question concernant la Tour de Rochefort et j’ai fait une erreur. Elle n’est pas en 
cours de classement. Il n’y a pas eu de demande. 
 
Damien PERRY :  
Concernant la remarque qui avait été faite par Jean-Pierre BOUHOURS. Je lui avais 
dit que je me mettrai en contact avec le percepteur suite à la remarque qu’il avait faite 
puisqu’il avait dit qu’il n’y avait pas eu de rencontre entre le percepteur et la Mairie. 
J’ai un courrier du Trésorier Principal Yvan CASTILLO, je vous le lis :  
Monsieur le Maire,  
Suite à votre demande de ce jour, je vous confirme qu’à la demande de Monsieur 
Benoit BONNET et en présence de Madame BOCIANOWSKI, j’ai animé une réunion le 
15 octobre 2009 dans vos bureaux pour faire le point sur la réglementation impliquée 
en matière de remboursement des frais de missions des élus. Nous avons préparé, ce 
jour, la rédaction d’une délibération régularisant le paiement desdits frais. Cette 
délibération m’a été soumise pour avis et je n’ai pas soulevé d’objection sur sa 
rédaction. Elle a d’ailleurs été soumise à la Sous–Préfecture et n’a pas non plus été à 
ma connaissance contestée par l’autorité de tutelle.  
Espérant avoir répondu à votre demande. 
Nous avons fait le nécessaire et que la dernière fois, ma parole avait été mise en 
doute.  
 
Christine REVIAL :  
Est-ce qu’il est possible d’en avoir une copie pour Jean-Pierre BOUHOURS. 
 
Damien PERRY :  
Oui bien sûr. 
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Monsieur le Maire sollicite l’inscription en ordre du jour complémentaire des 
questions suivantes : 
 
1.4. Convention d’ouverture de crédit à conclure avec la Caisse 

d’Epargne 
 

Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 

Affaire suivie par : Marie-Agnès PERCHE 

 
3.5. Camping-caravaning municipal « Le Versoyen » - Affermage –

Lancement de la procédure de délégation de service public 
 
Rapporteur : Jean JOVET 
Affaire suivie par : Laurence GIMFELD 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, accepte 
l’inscription de ces questions en ordre du jour complémentaire. 
 

0 – CONSEIL MUNICIPAL 
 

0.1. Modification formelle des statuts de l’EPIC « Les Arcs Bourg 
Développement » (ABD) 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Gérard VERNAY 

 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal sa délibération n°0.1 du 28 septembre 2009 
par laquelle il décidait de créer un Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC). 
correspondant aux besoins de la gouvernance des Arcs. 
 
Il indique que la sous-préfecture a, par lettre du 4 novembre 2009, fait des observations de 
pure forme sur les statuts de l’EPIC. 
 
Elles portent sur les articles 10 et 18. 
 
D’autre part, il convient de modifier l’article 3, alinéa 5, afin de le rendre moins restrictif 
(animation permanente de la commune et non de la station). 
 
Concernant l’article 10, il convient d’indiquer que, conformément à l’article R 133-8 du code 
du tourisme,  la seconde convocation du comité de direction en cas de quorum non atteint doit 
s’effectuer à huit jours d’intervalle au moins. 
 
Concernant l’article 18, il convient de compléter la liste des incompatibilités relatives à la 
fonction de directeur par les mentions prévues à l’article R2221-11 du CGCT. 
 
Le service communication de la commune qui va prendre le relais, l’office de tourisme est 
l’échange de carnet d’adresse et de contact. Des réunions de travail se sont déjà passées et 
vont continuer dans ce sens là. 
 
Anne-Marie ARPIN : 
Par rapport à l’article 3, il est dit : « il est chargé par le conseil municipal de la 
communication touristique incluant la communication relative aux grands événements 
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organisés par la commune de Bourg-Saint-Maurice – Les Arcs ». Pourrait-on prévoir 
que ce soit tous les événements ? Cela voudrait dire que tous les grands événements 
seraient pris en compte par l’EPIC et les petits événements risquent d’être pris par 
quelqu’un d’autre. 
 
Damien PERRY : 
Nous faisons toujours la différence entre l’événementiel et l’animation. On dit que 
l’événementiel, c’est ce qui participe à l’image de la commune et qui nous donne des 
retours presse. L’animation, c’est plutôt des petites ou des grandes animations mais 
sur lesquelles il y a moins de retours. 
 
Mathieu FOURNET : 
La différenciation se fait surtout sur un événement qui porte en dehors de la vallée, 
qui est vraiment la commercialisation de la station qui dépend de l’EPIC. Tout ce qui 
est un événement ou animation, qui ne rayonne pas plus loin qu’Albertville dépend de 
la communication de la commune. C’est pour bien faire la distinction entre les deux, 
l’EPIC est bien chargé de commercialiser la station en dehors des murs de la station 
et de la commune. 
 
Anne Marie ARPIN : 
Une allusion avait été faite lors de la commission des Sports, c’était un peu 
l’appréhension du service des Sports de Bourg-St-Maurice, de dire comment notre 
animation ou nos événements  « petits » vont être communiqués puisque par l’EPIC ce 
sont les grands événements qui sont pris en compte. Il se sentait un peu isolé le 
Service des Sports, en disant qu’au niveau de la communication, comment allait se 
faire cette communication puisque qu’il n’y avait plus l’office de Tourisme puisque 
l’Esprit est maintenant dans l’EPIC ? 
 
Damien PERRY : 
L’office du tourisme existe toujours. 
 
Anne-Marie ARPIN :  
Au travers de l’EPIC et la communication est au travers de l’EPIC. 
 
Damien PERRY : 
La seule chose qui est demandée par l’Office de Tourisme, est que les associations se 
prennent un peu plus en main et n’encombrent pas les services de communication, de 
promotion de l’Office de Tourisme, qui eux, sont chargés de faire cette promotion 
nationale et internationale.  
 
Anne-Marie ARPIN :  
Il faudra rester vigilant sur cette communication, car il faut communiquer en ayant 
des contacts qui vont au-delà de nos frontières de Tarentaise et même pour des 
événements moyens, il va falloir que ces événements soient pris en compte. 
 
Damien PERRY : 
Il n’y a pas cette volonté de passer à côté, parce qu’on a tous intérêt à communiquer 
au maximum. 
 
Mathieu FOURNET :  
Nous avons le service communication de la commune qui prendra le relais, bien 
entendu en étroite collaboration avec l’Office de Tourisme et l’échange de carnet 
d’adresses et de contacts. Il y a déjà eu des réunions de travail et qui vont continuer 
dans ce sens-là. 
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Compte tenu de ces éléments, le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE les statuts modifiés sen conséquences du nouvel EPIC du nouvel EPIC 

(joints en annexe) ; 
- AUTORISE  Monsieur le Maire à signer tout acte administratif nécessaire à la mise en 

œuvre de la présente délibération. 
 
0.2.  Organisation de la concertation préalable au projet d’Axe 

Bourg-Saint-Maurice - Séez  
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Gérard VERNAY/Claire MAUDUIT 
 

Monsieur Damien PERRY, Maire, informe le Conseil municipal que le projet d’Axe Bourg-
Saint-Maurice – Séez, dont le maître d'ouvrage est le Conseil général, et qui concerne une 
partie de la commune de Bourg-St-Maurice, doit faire l'objet, conformément à l'article L.300-
2 c) du Code de l'urbanisme, d'une concertation selon les modalités définies par le Conseil 
municipal. 
 
La concertation a pour objectif : 

• d’informer la population sur le projet, 
• de prendre en compte les différentes remarques de la population afin d’améliorer le 

projet. 
 
Damien PERRY :  
Nous sommes heureux de pouvoir ouvrir le débat parce qu’un de mes adjoints, pour le 
nommer, Jean JOVET, nous a fait remarquer que dans la presse, il était déjà paru un 
certain nombre de choses qui disait qu’il n’y avait plus de souci, que tout était lancé, 
que la concertation était ouverte. Or Bourg-Saint-Maurice, commune centre, n’a pas 
encore délibéré, nous sommes là ce soir pour le faire. Le débat est ouvert, nous 
n’avons pas envie de subir quelques pressions quelles qu’elles soient donc vous 
pouvez poser toutes les questions que vous souhaitez sur ce dossier. 
 
Jean-Luc IEOROPOLI :  
C’est bien qu’il y ait une concertation publique. Vous parlez de l’axe Bourg-Séez, est-ce 
que c’est l’axe qui passe dans le 7ème BCA et y a-t-il d’autres projets ? 
 
Damien PERRY :  
Depuis un certain temps, le Conseil Général a abandonné l’appellation qui était 
déviation ou délestage et donc on l’appel Axe. En effet, à ma connaissance, le Conseil 
Général ne va pas proposer un autre projet que celui-là, sauf si mes adjoints ou mes 
conseillers me disent le contraire. Il n’y a pas eu d’autre réunion depuis. 
 
Jean-Luc IEOROPOLI :  
Au dernier conseil, je disais, est-ce qu’il y aura d’autres projets ? Vous avez dit « oui », 
c’est un projet parmi d’autres projets. 
 
Damien PERRY :  
Nous attendons de voir, c’est justement pour cela qu’on veut monter cette nouvelle 
réunion. Les remarques que les uns et les autres, m’ont fait parvenir : branchement sur 
un rond-point en face de la caserne, etc…  Il y avait plusieurs choses. Je sais qu’ils ont 
pris en compte toutes ces remarques, notamment une remarque concernant le rond-
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point et la suppression du rond-point vers la voie ferrée. Lors de la prochaine réunion, 
nous aurons des informations plus précises. Et ils seront en mesure de vous apporter 
des réponses aux questions techniques que nous ne sommes pas en mesure d’avoir. 
 
Louis GARNIER :  
Nous pouvons regretter que la concertation ne se soit pas faite au niveau du Conseil 
Municipal avant qu’elle soit élargie à la population. Nous avions fait remarquer qu’on 
espérait avoir d’autres propositions, or il y en a qu’une lors de la soirée de 
présentation par les services du Conseil Général. Aujourd’hui, la concertation a pour 
objectif de prendre en compte les différentes remarques de la population afin 
d’améliorer le projet. D’améliorer, mais c’est vrai qu’on ne fera pas de la comparaison, 
on fera uniquement que donner notre avis sur le projet existant.  
 
Damien PERRY :  
Nous pouvons peut-être redemander avec les services techniques du Conseil Général, 
une réunion avec vous tous, avant de lancer une concertation à la population et ce 
serait l’occasion d’avoir des réponses aux questions de tous types. 
 
Louis GARNIER :  
Nous sommes demandeurs. 
 
Damien PERRY :  
Il y a eu la réunion qu’on a organisée au Centre Jean Moulin, ce n’est pas forcément la 
même puisqu’il y a des questions qui n’ont pas eu de réponses. 
 
Louis GARNIER :  
Je me rappelle très bien la réponse que m’avait faite une dame du Conseil Général, 
lorsqu’elle a évoqué des mesures en terme de sécurité, en terme de nuisance pour 
traverser le quartier Bulle, elle m’a donné l’affirmation qu’on aurait des éléments, donc 
aujourd’hui ces éléments, nous ne les avons pas, même s’il y a eu une réunion. 
 
Daniel PAYOT :  
Peut être, emmener ça à la concertation. L’objectif est de débattre du bien fondé ou 
non, du passage à cet endroit-là. La concertation est là. Il y a eu une esquisse qui a été 
faite, philosophiquement de décider de passer dans le quartier Bulle avant de figer un 
projet, il faut qu’il y ait une concertation avec la population pour savoir si c’est bien le 
bon endroit. Chacun sera libre, et les élus et la population, de faire des observations 
sur le bien fondé, sur les inquiétudes. Le projet primaire qui a été annulé, il n’existe 
plus. Ils ne reprendront pas cet ancien tracé et la seule solution proposée aujourd’hui, 
la moins risquée pour l’aboutissement d’un contournement de Bourg-Saint-Maurice, 
c’est le contournement par l’intérieur du 7ème BCA. Ce tracé-là ne demande qu’à être 
modifié, transformé, contesté, approuvé. C’est le but des concertations. 
 
Claude GERMAIN :  
Je vais revenir un petit peu en arrière, parce que je crois qu’il y a des confusions sur le 
langage technique. S’il y a concertation, c’est qu’il n’y a pas encore de projet. La 
concertation c’est à l’aval du projet, c’est pour soumettre un tracé ou une esquisse de 
tracé sur lequel la population fera des observations. On n’aura pas de présentation de 
projet à la fin de la concertation. Cependant, j’ai des observations mineures à faire sur 
la rédaction de la délibération. Que dit l’article L302 C du code de l’urbanisme ? « Le 
Conseil Municipal délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d’une 
concertation associant les habitants, les associations locales, la profession agricole 
pendant toute l’élaboration du projet ». Ce n’est pas limité à la population, comme c’est 
indiqué dans la délibération. Ce que précise le petit c de l’article, c’est que cela 
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concerne toutes opérations d’aménagements réalisées pour le compte de la commune 
qui par son importance modifie de façon substantielle le cadre de vie ou l’activité 
économique. Si on lit les commentaires de la jurisprudence le Dalloz : « le pouvoir du 
Conseil Municipal est très étendu car l’article 302.C ne détermine pas avec précision 
les modalités de la concertation ». Alors après examen de la rédaction qui nous est 
proposée, nous voyons bien que ce n’est pas uniquement pour informer mais pour 
associer, donc il y a une distinction entre informer et associer. C’est le terme qui est 
utilisé dans l’article de loi. 
 

Daniel PAYOT :  
Nous pouvons bien redisséquer l’urbanisme, etc.., je crois qu’il faut seulement lire ce 
qui était marqué : « une exposition avec registre pendant toute la durée de la 
concertation afin de recueillir les différentes remarques et observations dans les quatre 
communes concernées ».  
 

Claude GERMAIN :  
C’est déjà la deuxième partie de la délibération.  
 

Daniel PAYOT :  
La décision c’est de concerter l’ensemble des personnes concernées par cette déviation 
que le Conseil Général appelle maintenant l’Axe. Après, un projet sera proposé, après il 
y a un groupe de travail pour la commune qui va se mettre en place pour travailler sur 
le bien fondé de toutes les prescriptions qui seront données et puis surtout des ronds-
points. Il y a une problématique technique au niveau des ronds-points. Aujourd’hui, 
c’est juste d’autoriser à rentrer dans la concertation. Nous n’approuvons pas un 
délestage, ni une déviation. Nous donnons une autorisation de concerter sur la 
commune, de récupérer tous les avis des agriculteurs, des associations de 
commerçants.  
 

Claude GERMAIN :  
Ce n’est pas moi qui le dis, c’est la loi. Ce que je voulais dire, c’est que dans la 
rédaction qui nous est proposée ce soir, nous pouvons quand même changer le terme 
« informer » par « associer » car c’est le terme juridique de la loi. Et dans ce que l’on 
nous demande de décider, ce n’est pas uniquement la population mais également les 
associations locales, les professions agricoles et de rajouter les associations 
commerciales.  
 
Daniel PAYOT :  
C’est justement les articles du code de l’urbanisme, nous n’avons pas besoin de les 
écrire. Ils sont relativement clairs. C’est le but de ces articles de ne pas oublier, 
d’abord de les citer et ne pas oublier les personnes à concerter. On peut bien les 
réécrire si tu veux. 
 
Claude GERMAIN :  
L’objet de la délibération est bien de préciser la concertation, c'est-à-dire que chaque 
commune peut aller plus ou moins loin dans la concertation suivant la nature du projet. 
Plus elle sera précise, plus nous pourrons intervenir dans le cadre de cette concertation 
et qu’il n’y a pas de projet arrêté au niveau de la concertation, c’est bien pour élaborer 
le projet que nous faisons une concertation. Pour éviter peut-être ce qu’il s’est passé la 
première fois, il faut peut-être aussi prévoir une réunion avec l’ensemble des 
associations au niveau local de manière à ce que tout le monde puisse s’exprimer. Et si 
on peut dégager un dénominateur commun des actions, autant le faire en séance de 
travail au niveau communal. Il faut qu’elle soit organisée et non pas laisser faire au 
coup par coup comme cela a été fait la première fois, où on nous disait : « telle 
association elle a dit ça, telle autre elle dit autrement ».  



  8 

Damien PERRY :  
Le Conseil Général est preneur d’une réunion avec toutes les associations. J’ai bien 
senti  qu’il souhaitait ne pas reproduire les erreurs du passé et je pense que si les 
associations se regroupent en amont et se réunissent pour avoir une réunion avec le 
Conseil Général, il suffit de leur poser la question, je pense qu’ils iront dans ce sens. 
 
Claude GERMAIN :  
Ce n’est pas pour faire un blocage, c’est uniquement pour que les choses soient 
prévues à l’amont, de manière à ce que l’on ne nous reproche pas, par la suite, de ne 
pas avoir fait une concertation organisée au niveau local. 
 
Damien PERRY :  
Je pense que le Conseil Général ira dans ce sens pour l’ensemble des associations, je 
ne pense pas qu’il faille avoir cette crainte-là, il suffit qu’il y ait un président 
d’association qui en fasse la demande. Je veux bien aussi en parler au Conseil 
Général. 
 
Claude GERMAIN :  
L’organisation de la concertation relève de l’autorité municipale et non du Conseil 
Général. 
 
Damien PERRY :  
Il n’y aura aucune demande rejetée du Conseil Général. L’intérêt est que le projet se 
fasse. 
 
Louis GARNIER :  
Il serait peut être bien que cette demande soit formulée par le Conseil Municipal et non 
par chacune des associations. 
 
Damien PERRY :  
Nous pouvons rajouter un point au niveau des associations, c’est ce que vous voulez. 
 
Daniel PAYOT :  
C’est marqué dans les codes de l’urbanisme, nous pouvons refaire le détail, mais dès 
lors où on cite les articles sur lesquels on s’appuie pour concerter, on peut reprendre 
les articles et les citer dans leurs détails mais on s’appuie dessus donc cela sera pris 
en compte. Je pense que tu peux rajouter un point qui est important, c’est un point 6 : 
concertation avec les associations locales. Cela permet d’avoir quelque chose de plus 
large d’autant plus que si vous reprenez. 
 
Claude GERMAIN :  
Ce qui n’empêche pas les réunions indépendantes. 
 
Daniel PAYOT :  
Conformément à l’article L300-2 C du code de l’urbanisme : « une concertation selon les 
modalités définies par le Conseil Municipal ». Il y a eu quatre délibérations identiques 
qui ont été posées dans quatre communes différentes qui sont concernées mais nous 
pouvons rajouter le point 6 pour bien se garantir qu’il y aura une concertation avec les 
associations locales. 
 
Damien PERRY :  
Toutes celles qui voudront bien venir. 
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Louis GARNIER :  
Pourquoi on associe les communes de Landry et de Bellentre dans cette 
concertation ? 
 
Damien PERRY :  
Il y a un périmètre, les bouchons déversent aussi sur ces communes-là. La route de 
secours qui va jusqu’à Landry est départementale et elle est concernée. Ils ont prévu 
un échangeur, une sortie de Peisey-Vallandry. 
 
Daniel PAYOT :  
Comme quoi il faut qu’on apprenne à lire, tous : « En complément de ces modalités,  le 
Département rencontrera toutes les associations ou personnes qui en feront la 
demande ». Cela fait partie de la délibération. 
 
Claude GERMAIN :  
Mais si on peut mettre le point 6, je suis preneur. 
 
Damien PERRY :  
On va le rajouter, comme on sait que le dossier précédent a échoué à cause ou grâce, 
cela dépend de quel côté on se met, aux associations. 
 
Claude GERMAIN :  
C’est uniquement parce que la concertation n’a pas été bien organisée la première 
fois. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean JOVET 
qui vote contre et Monsieur Mathieu FOURNET  et Mademoiselle Sophie COCHET qui 
s’abstiennent : 
 
Vu la loi n° 83-630 relative à la démocratisation des enquêtes publiques, 

Vu la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 portant définition et mise en œuvre des principes 
d'aménagement, 

Vu les articles L 300-2 et R 300-1 à 3 du Code de l'urbanisme, 
 
- DECIDE  de soumettre à la concertation de la population le projet d’Axe Bourg-Saint-

Maurice et de Séez, selon les modalités suivantes : 

1.  une exposition avec registre pendant toute la durée de la concertation afin de 
recueillir les différentes remarques et observations dans les quatre communes 
concernées par les tracés et une exposition itinérante pour les autres communes 
du canton de Bourg-Saint-Maurice ; 

2.  6 demi-journées par commune de permanences des représentants du 
Département sur les lieux des expositions de Bourg-Saint-Maurice, de Séez, de 
Landry et de Bellentre ; 

3. l’exposition mise en ligne sur le site Internet du Département avec une 
messagerie électronique spécifique pour recueillir les contributions des 
internautes et information régulière sur la vie de la concertation (compte rendu 
des différentes réunions …) ; 

4.  au moins une réunion publique à Bourg-Saint-Maurice, à Séez, à Landry et à 
Bellentre ; 
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5. un journal d’information sur le projet qui fera l’objet d’une diffusion toutes 
boîtes aux lettres sur le canton de Bourg-Saint-Maurice et sur les communes de 
Landry et de Bellentre. 

6. une concertation avec les associations locales. 

Cette consultation est prévue sur trois mois. Les dates, heures et lieux des réunions publiques, 
de l'exposition et des permanences feront l'objet d'un affichage et d'une publicité dans les 
journaux locaux au moins quinze jours avant les dates. 
 

En complément de ces modalités, le Département rencontrera toutes les associations ou personnes 
qui en feront la demande.  

 

- DIT QUE  la présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie et qu'elle sera 
exécutoire à compter de sa transmission à Madame la Sous-préfète d'Albertville. 

 
1 – AFFAIRES BUDGETAIRES ET FINANCIERES 
 

1.1. Décisions modificatives de fin d'exercice des budgets annexes des 
parkings, des locaux aménagés et des remontées mécaniques  

 

Rapporteurs : Laurence BOCIANOWSKI 
Affaire suivie par: Marie-Agnès PERCHE 

Madame Laurence BOCIANOWSKI , Adjointe aux finances, rappelle que l’instruction 
budgétaire et comptable M14 a rendu obligatoire pour les communes de la taille de BOURG-
ST-MAURICE, le rattachement : 
 
- aux dépenses de fonctionnement de toutes les charges correspondant aux services faits 

mais non facturés, 
- aux recettes de fonctionnement de tous les produits correspondant aux droits acquis mais 

pour lesquels le titre de recette n’a pas encore été émis. 
 
La comparaison entre la totalité des crédits ouverts en 2009 et  les dépenses et recettes 
définitives ainsi calculées est de nature à solliciter du Conseil Municipal des décisions 
modificatives de clôture. 
 
Par ailleurs, la régularisation de l’ensemble des crédits de fonctionnement et d’investissement 
est nécessaire en ce qui concerne les budgets annexes afin de permettre la réalisation des 
décisions modificatives relatives aux subventions d’équilibre versées par le budget principal 
aux budgets annexes. 
 
En conséquence, il est sollicité du Conseil Municipal l’approbation de ces décisions 
modificatives dont la seule finalité est de régulariser la comptabilité de 2009.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
-   APPROUVE les décisions modificatives rendues nécessaires par l’arrêt des comptes des 

différents budgets concernés, une fois les rattachements effectués et la subvention 
d’équilibre en provenance du budget principal définitivement connue, selon les tableaux 
ci-annexés. 
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1.2. Convention financière entre le Département de la Savoie et la 
Commune de Bourg-Saint-Maurice. 

 Consultation, réalisation et financement de l'étude préalable aux 
aménagements à réaliser sur  le torrent du Versoyen. 

  

Rapporteurs : Jean JOVET 
Affaire suivie par : Claire MAUDUIT 

 

Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux Travaux rappelle que le torrent du Versoyen, principal 
affluent de l’Isère dans le bassin de Bourg-Saint-Maurice, est susceptible de charrier des 
volumes solides considérables, de l’ordre de 100.000 m3 en crue centennale.   
Du fait du profil du bassin de l’Isère à cet endroit ce torrent se raccorde à l’Isère avec une 
pente excessivement faible, de l’ordre de 0,3 %, de sorte qu’il devient strictement incapable 
de transporter les apports solides en provenance de l’amont.   
 
Il en résulte des risques d’inondations affectant gravement la sécurité des biens et des 
personnes, y compris au pont de la route départementale (RD) 119, route d’accès à la station 
des Arcs. 
 
Ainsi le projet envisagé consiste à stocker les matériaux au niveau de la rupture de pente, dans 
une vaste plage de dépôt d’un volume de 100.000 m3 à aménager en aval immédiat du pont de 
la RD 119. Cet aménagement doit s’accompagner d’une modification du pont actuel de la RD 
dont la section est jugée notoirement insuffisante autant vis-à-vis des débits solides que des 
débits liquides.  
 
Afin de préciser les travaux à réaliser (création d’une plage de dépôt, reconstruction du pont 
de la RD 119…), de déterminer les degrés d’urgence de ces aménagements et les coûts 
correspondants, une étude préliminaire et d’avant projet doit être lancée.  
 
L’étude envisagée comporterait trois tranches : 
 

*  tranche ferme : étude préliminaire, analyse des différentes solutions variantes, 
*  tranche conditionnelle n° 1 : étude de l’avant projet proprement dit sur la 

solution retenue par le maître d’ouvrage à l’issue de la tranche ferme, 
*  tranche conditionnelle n° 2 : élaboration des dossiers administratifs (loi sur 

l’eau…) et assistance du maître d’ouvrage jusqu’à obtention des autorisations. 
 

Le coût total de cette étude est estimé à 80 000 € HT ; il est proposé que le Département 
participe à son financement à hauteur de 50 % du montant définitif HT restant à charge de la 
Commune, déduction faite des aides financières qu’elle pourrait obtenir par ailleurs. En 
conséquence, la participation de la commune et du Département ne devrait pas dépasser        
40 000 €. 
 
Le projet de convention annexé a pour objet de préciser les modalités du partenariat technique 
et financier entre la Commune et le Département dans le cadre de la consultation, de la 
réalisation et du financement de l’étude précitée. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 
présente. 
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1.3. Convention d’objectifs entre la commune et l’association          
 « Le Phare » pour l’année 2010 
 

Rapporteur : Françoise GONGUET 
Affaire suivie par : Gérard VERNAY/Stéphanie DAUPHIN/Christel AURAND 
 

Madame Françoise GONGUET, Adjointe, expose que suite à une erreur matérielle, il est 
nécessaire de redélibérer. 
 
Elle rappelle au Conseil Municipal sa délibération 1.10. du 22 décembre 2008 approuvant la 
convention d’objectifs avec l’association « Le Phare » pour l’année 2009.  
La présente convention arrivant à son terme au 31 décembre 2009, Madame GONGUET 
indique qu’il est opportun de la renouveler, bien que la subvention allouée à cette association 
pour 2010, à savoir 21.000 €, ne dépasse pas le seuil d’obligation de conventionnement fixé 
par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et de son décret d’application 2001-495 du 6 juin 2001 
(soit 23.000 €) afin de formaliser plus spécifiquement certains liens. 
 
A titre indicatif, il est précisé que la subvention versée en 2009 était de 22.000 €.  
L’association « Le Phare » (Programmation en Haute Altitude, Recherche et Enseignement) 
a pour objet l’ouverture sur le cirque contemporain par la mise en place de stages et par 
l’organisation de spectacles professionnels. Ainsi, l’association continuera à organiser en 
2010 une nouvelle édition des « Hors pistes » et de l’« Odyssée cirque ».  
 
Madame GONGUET propose au Conseil Municipal d’approuver la nouvelle convention 
d’objectifs pour une durée de 1 an à compter du  1er janvier 2010. 
 
Louis GARNIER :  
Peut-on avoir des précisions sur l’erreur matérielle qui s’est produite ? 
 

Monsieur le Maire ferme la séance pour donner la parole au Directeur 
Général des Services. 
 
La séance est rouverte. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Pierre 
BOUHOURS, Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Monsieur Jean-Paul MENGEON, 
Madame Christine REVIAL  et Monsieur Claude GERMAIN  qui s’abstiennent : 
 
- DIT que la présente délibération annule et remplace la délibération n° 1.26. du                

14 décembre 2009, 
 

- APPROUVE le projet de convention d’objectifs avec l’association « Le Phare » pour 
l’année 2010 et autorise Monsieur le Maire à le signer (projet joint en annexe). 
 

- DIT  que cette dépense est prévue au budget primitif principal 2009 et sera imputée au 
chapitre 65 « autres charges de gestion courantes », article 6574 « subvention de 
fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé », fonction n° 3310 
« Festivals et animations de la commune ». 
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1.4. Convention d’ouverture de crédit à conclure avec la Caisse 
d’Epargne 

 

Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 

Affaire suivie par : Marie-Agnès PERCHE 

 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, rappelle au Conseil Municipal que la 
commune a utilisé, à compter du 19 juillet 2008 et pour une durée d’un an,  une ouverture 
de crédit de 2 000.000 € contractée auprès de DEXIA pour gérer au quotidien sa trésorerie. 
Ce contrat est arrivé à expiration et n’a pas été renouvelé du fait d’une trésorerie suffisante. 
 
Compte tenu de remboursement anticipés d’emprunts, notamment, au cours de l’année 
2009, l’excédent de trésorerie a été résorbé et il parait opportun aujourd’hui de se doter à 
nouveau d’une ligne de trésorerie d’un montant de 1 500 000 € pour répondre souplement 
aux variations de trésorerie. 
 
Elle rappelle que cette ligne de crédit de trésorerie n’est en aucun cas un moyen de 
financement à long terme des dépenses d’investissement mais a seulement pour objectif 
d’apporter les fonds nécessaires en cas d’insuffisance de trésorerie, la commune effectuant 
le remboursement dès qu’elle perçoit une recette nouvelle, de sorte à ne supporter les 
intérêts que pendant l’intervalle. En outre, ce crédit de trésorerie permet de différer 
l’encaissement des emprunts à long terme le plus tard possible dans l’exercice. 
  
Les établissements financiers ont été sollicités pour répondre à notre demande. 
La meilleure proposition est celle de La Caisse d’Epargne qui présente les caractéristiques 
suivantes : 

Montant : 1 500 000 EUR 
Index des tirages : Eonia  
Durée : 12 mois à compter de la date de signature du contrat 
Marge : 0.65 % 
Périodicité de facturation des intérêts : mensuelle 
Commission de réservation : 0.03 % 
Commission de non utilisation : Néant 
Gestion interactive  
 

La ligne de trésorerie interactive permet à l’Emprunteur, dans les conditions indiquées au 
contrat, d’effectuer des demandes de versement de fonds (« tirages ») et remboursements 
exclusivement par le canal internet (ou par télécopie en cas de dysfonctionnement du réseau 
internet). 
 
Les tirages seront effectués, selon l’heure à laquelle ils auront été demandés, selon la 
procédure du crédit d’office  au crédit du compte du comptable public teneur du compte de 
l’Emprunteur. 
 
Les remboursements et les paiements des intérêts et commissions dus seront réalisés par débit 
d’office dans le cadre de la procédure de paiement sans mandatement préalable, à l’exclusion 
de tout autre mode de remboursement  

 
Vu le projet de contrat de la Caisse d’Epargne, 
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Christine REVIAL :  
Une remarque, nous trouvons qu’il n’est pas tout à fait normal qu’on nous mette 
devant le fait accompli sans aucun recul pour voter une telle décision. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Ce n’est pas un prêt relais, c’est simplement une facilité de trésorerie dans la 
mesure où la commune en a besoin. Comme nous avons eu une gestion qui a été 
bonne, nous avons pu rembourser, par anticipation, différents emprunts, c’est 
simplement une ligne comptable qui servira ou qui ne servira pas. 
 
Christine REVIAL :  
C’est simplement le fait, que cette délibération soit rajoutée ce soir sans que l’on ait 
aucun recul. 
 
Louis GARNIER :  
Je m’associe à ce que vient de dire Christine, car c’est vrai que nous avons accepté 
qu’il y ait des délibérations complémentaires ajoutées, mais celles-ci sont 
relativement techniques et elles auraient mérité d’avoir un peu plus de recul. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité sauf Monsieur Jean-Pierre 
BOUHOURS, Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Monsieur Jean-Paul MENGEON et 
Madame Christine REVIAL  qui s’abstiennent : 
 
- DECIDE , pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie, de contracter 

auprès de la Caisse d’Epargne une ouverture de crédit d’un montant maximum de      
1 500 000 EUR dans les conditions ci-dessus énoncées. 

 
- AUTORISE  Monsieur le Maire à signer le contrat d’ouverture de crédit avec la Caisse 

d’Epargne 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder sans autre délibération aux demandes de 

versement des fonds et aux remboursements des sommes dues, dans les conditions 
prévues par le contrat d’ouverture de crédit de la Caisse d’Epargne. 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à désigner parmi le personnel de la commune les seuls 

agents habilités à mettre en œuvre le crédit de trésorerie, c’est-à-dire les appels de fonds 
et les remboursements, en liaison étroite avec la banque concernée et Monsieur le 
Trésorier Principal de BOURG-ST-MAURICE, comptable public. 

 
2 – OPERATIONS D’INVESTISSEMENTS - DEMANDES DE SUBVENTION 
 

2.1. Demande de subvention pour les travaux à réaliser sur le sentier 
de randonnée entre les Chapieux et le col de la Croix du 
Bonhomme 

 

Rapporteur : Anne-Marie ARPIN 
Affaire suivie par : Claire Mauduit 

 

Madame Anne-Marie ARPIN,  Conseillère Municipale, rappelle qu’il existe un sentier qui 
relie les Chapieux au Col du Bonhomme. Ce sentier est situé sur le Tour du Mont Blanc. 
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Le terrain est instable sur cette zone. De ce fait le sentier est très endommagé et dangereux. La 
commune souhaite donc réaliser des travaux. 
 
Le coût des travaux s’élève à 23 077 € HT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- AUTORISE  le maire à déposer un dossier de demande de subvention, 
 
- SOLLICITE  la subvention la plus élevée possible auprès de l’Europe, de l’Etat, de la 

Région Rhône-Alpes et du Conseil Général, 
 
- SOLLICITE  l’autorisation de démarrer les travaux en mai 2010 sans perdre le 

bénéfice de la subvention qui pourrait être octroyée, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 

présente. 
 

3 – MARCHES PUBLICS ET DELEGATIONS DE SERVICES PUBLICS 
 

3.1. Délégation de service public pour la construction et la  gestion 
d’un pôle enfance à BOURG-SAINT-MAURICE 

Rapporteur : Nelly MARMOTTAN 

Affaire suivie par : Claire MAUDUIT/Laurence GIMFELD 
 

Madame Nelly MARMOTTAN , adjointe déléguée aux affaires sociales, logement, jeunesse 
et petite enfance informe le Conseil Municipal qu’après la délibération du Conseil municipal 
du 17 novembre 2008 autorisant le lancement d’une Délégation de service public de 
concession d’une durée maximale de 30 ans, la commune va déléguer la construction et la 
gestion d’un pôle enfance composé d’un multi accueil de minimum 35 places, d’une 
ludothèque, du Relais Assistantes Maternelles. 
Le délégataire devra équiper le pôle enfance de tout le matériel nécessaire au 
fonctionnement du pôle.  
La commune réserve 15 places dans le multi accueil. 
La commune va s’engager sur 30 ans.  
 

Les éléments essentiels de la délégation sont les suivants : 

• Construction du pôle enfance d’environ 600 m² composé de : 

 Un multi accueil de 35 places  
 Une Ludothèque  
 Un Relais Assistantes Maternelles  

 
Le titulaire construira un bâtiment d’une valeur de 1 847 102 € TTC. 
 
Un terrain de la commune sera mis à disposition, la commune en restera propriétaire. Par 
ailleurs, la réalisation des travaux en concession permet de déléguer les contraintes techniques 
et financières liées à un tel projet tout en garantissant la qualité de la réalisation et du service. 
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• La mission de gestion du délégataire : 

Le délégataire aura pour mission de gérer les structures suivantes : 

 Un multi accueil de 35 places  
 Une Ludothèque  
 Un Relais Assistantes Maternelles  

 

La commune ne réserve que 15 berceaux dans le multi accueil. Le délégataire à pour mission 
de vendre les 20 places restantes à d’autre partenaires (collectivités, entreprises…). 
 

Economie générale de la délégation, déroulement prévu, prix envisagé : 

 Participation de la commune 

- Le multi-accueil 

Prix du berceau=P2010= 11 669 TTC 
Prix des 15 berceaux de la commune en 2010 = 175 035 € TTC 
 
Les subventions de la Caisse d’Allocations Familiales dans le cadre du Contrat Enfance 
Jeunesse viendront diminuer ces tarifs. Les entreprises pourront également profiter du crédit 
d’impôt proposé par l’Etat. 
 

- La ludothèque 

P2010= 107 182 TTC 
 
Le Contrat Enfance Jeunesse signé entre la Caisse d’Allocations Familiales et la commune 
réduira ensuite la participation de la commune. 
 

- Le Relais Assistantes Maternelles 

P2010= 56 107 TTC 
 

Le Contrat Enfance Jeunesse signé entre la Caisse d’Allocations Familiales et la commune 
réduira ensuite la participation de la commune. 
 

 Participation financière des usagers 
 

- Le multi-accueil 

Le titulaire appliquera les tarifs CNAF en vigueur. Tarifs 2009  dans la convention jointe. 

 

- La ludothèque 

Le titulaire appliquera les tarifs dans la convention jointe. 

 

- Le Relais Assistantes Maternelles 

A ce jour, le Relais Assistante Maternelle ne facture pas de prestation. Il peut cependant faire 
appelle à la participation des assistantes maternelles pour l’organisation d’activités 
spécifiques (non ordinaires). 
 



  17 

Le Choix du délégataire par la commission : 

Le 30 septembre 2009, la Commission après analyse et prise en compte des réponses 
supplémentaires des quatre sociétés, ayant émis une offre, a décidé de retenir la société :  
 

 Maison Bleue 

10 rue d’Aguesseau 

92100 BOULOGNE  
 

 après deux mois de négociations 

  

L’Offre présentée par cette société semble la mieux adaptée et répond aux souhaits de la 
Commission d’appel d’offres, de part ses objectifs : aménagement architectural, social, 
économique et de développement réel vis à vis du service public.  
 

La convention entre la commune et la société est jointe en annexe à la présente délibération. 

 
Nelly MARMOTTAN :  
Avant de vous donner la parole pour d’éventuelles questions, et avant de passer au 
vote, je souhaiterais vous apporter quelques précisions. La réalisation de ce projet,    
n° 1 de notre campagne, correspond à une attente de la population et s’inscrit dans 
les projets de redynamisation et d’attractivité de notre commune. Sauf cas de force 
majeure, l’ouverture du pôle enfance est programmée le 1er mars 2011. Ce bâtiment 
de 600 m² va être construit sur l’unique terrain constructible et propriété communale, 
sa superficie totale est de 1.876 m². Une redevance d’occupation sera perçue pour un 
montant total de 1 632 879 €. Cette structure, qui sera gérée par un délégataire, est 
un bien en retour en bon état à la fin de la concession de 30 ans. En ce qui concerne 
les chiffres mentionnés sur la délibération, ils sont hors subventions et avant 
application du contrat enfance jeunesse, que le surcoût maximum annuel pour la 
collectivité est estimé à 143 000 € environ, qu’il tient compte de la création de 15 
berceaux supplémentaires et d’une amplitude horaire beaucoup plus large. Pour le 
personnel, après une concertation commune, centre de gestion, agents, deux 
possibilités leurs seront proposées : mise à disposition ou détachement. Quel que soit 
leur choix, la collectivité sera très vigilante sur les conditions. Pour conclure, je tiens à 
préciser que cette réalisation n’impactera aucunement sur le budget social communal, 
la mise en place d’une gestion plus rigoureuse de certaines structures, sans que la 
qualité des prestations n’en soit affectée, permet aujourd’hui, en toute équité, 
d’absorber ce surcoût. 
 

Christine REVIAL :  
Sur le coût de l’accès au réseau (télécom, électricité..), ce n’est pas chiffré. 
 
Nelly MARMOTTAN :  
Une ligne budgétaire a été prévue à cet effet. 
 
Christine REVIAL   
De combien ? 
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Nelly MARMOTTAN :  
Je vais demander qu’on ferme la séance et donner la parole à Claire Mauduit. 
 

Monsieur le Maire ferme la séance pour donner la parole à Claire MAUDUIT. 
 
La séance est rouverte. 
 
Christine REVIAL :  
Et cela va être suffisant ? 
 

Nelly MARMOTTAN : 
C’est suffisant. 
 
Anne-Marie ARPIN :  
Il était question qu’on décaisse aussi la Commune et on était partie sur 250 000 €. 
 
Daniel PAYOT :  
Ce qui serait bien c’est qu’on reste dans l’objet de la délibération.  
 
Anne-Marie ARPIN :  
Cela fait partie de la délibération. 
 
Daniel PAYOT :   
Non la délibération, c’est de valider une convention de délégation de service public qui 
concerne uniquement la délégation de service public. Après si vous voulez qu’un jour, 
il y ait un débat, je pense qu’il y a une commission avec les techniciens. Cela serait 
intéressant d’avoir le coût global qui serait le même coût pour une autre structure, 
qu’elle soit là ou là, il y aurait eu un coût d’aménagement de réseau dans tous les cas 
et certainement de voirie. Il faut rester dans les questions qui concernent la 
convention de délégation de service public. 
 
Christine REVIAL :  
Pour pouvoir se faire une idée, je pense qu’on a le droit de connaître. 
 
Daniel PAYOT :  
La question n’est pas là, la question est sur la délégation de service public. 
 
Nelly MARMOTTAN : 
Jean JOVET a suivi le dossier sur le côté technique et en faisant mettre 80 000 € sur 
les lignes budgétaires, a bien estimé le coût des travaux à réaliser.  
 
Christine REVIAL :  
Pourquoi avoir choisi une DSP plutôt qu’un autre mode de fonctionnement 
aujourd’hui ? Je me souviens de la première CAO où le directeur financier avait 
proposé avant de statuer, de faire une étude financière comparative, entre le fait 
d’exploiter une telle structure en DSP ou peut-être par rapport au contexte économique 
aujourd’hui, il avait évoqué la  possibilité de fonctionner autrement. Est-ce que cette 
analyse financière a été faite et s’il a été prouvé que la DSP était le moyen le plus 
rentable d’exploiter ? 
 
Nelly MARMOTTAN : 
Il y a l’aspect financier qui a été étudié, mais dans ce choix de DSP, il a été aussi tenu 
compte que pour la commune, il y a l’expertise et l’efficacité d’intervenant privé qui 
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entrent en jeu. Il y a des délais de mise en service de la structure qui entrent en jeu.   
Il y a l’extermination du financement du projet. La gestion du service et du personnel 
par un privé. Il y a le coût horaire du multi-accueil qui sera inférieur au coût actuel de 
la structure que nous gérons nous-mêmes. Tout cela pour une question d’amplitude 
horaire. Plus il y a d’heures, plus le coût se rabaisse. Tous ces points qui étaient très 
positifs ont donné raison sur le choix de la DSP.  
 
Anne-Marie ARPIN :  
Vous parliez de 1000 m² au départ de remise. 
 
Nelly MARMOTTAN : 
Cela a toujours été un terrain de presque 1900 m². 
 
Anne-Marie ARPIN :  
J’ai relu dans des comptes-rendus, on parle de 1000 m². Et ce qui m’interpelle, c’est 
de savoir pourquoi on prend 15 berceaux ? Car 15 berceaux font un coût 
supplémentaire à la commune. 
 
Nelly MARMOTTAN : 
Nous avons une obligation d’en prendre un minimum quand même. La Halte 
Garderie, actuellement en a 20 donc il y en a 5 de moins de ce que l’on gérait avant.  
 
Louis GARNIER :  
Je voudrais refaire une observation et je voudrais vous lire quelques petits mots que 
Brigitte PERRISSIN a écrits, qui m’a donné pouvoir ce soir, et elle m’a chargé de vous 
les transmettre. Je pense quand même qu’il n’est pas incongru de mettre le prix de la 
viabilité ou du décaissement dans le montant total des travaux, puisqu’on parle de 
budget communal même si ce n’est pas l’objet exact de la délibération qui concerne 
effectivement la délégation de service public.  
Pour Brigitte PERRISSIN : « Comme nous l’avions dénoncé en novembre 2008, les 
promesses n’ont pas été tenues et la réalisation de ce dossier est bien plus coûteuse 
et bien moins humaine qu’on nous l’avait annoncé. Cependant, l’ouverture d’une 
structure multi-accueil offrant un meilleur service aux mamans qui travaillent, 
soutenant et améliorant les conditions d’accueil de la ludothèque et du relais 
assistante maternelle, qui en ont bien besoin, reste pour moi une très grande priorité 
que l’on ne plus retarder. D’autre part, il vaut mieux que l’argent des contribuables 
soit investi dans un projet concret qui bénéficiera aux habitants de la vallée plutôt que 
de gaspiller en caméras et autres festivals inutiles. C’est donc à ce titre que, ce soir, je 
vote pour le projet. 
 
Anne-Marie ARPIN :  
Je maintiens mon contre parce que j’estime que l’emplacement n’est pas bon. J’ai un 
souvenir de Daniel PAYOT qui disait que cela ne coûterait rien à la commune, 
aujourd’hui, il me semble que cela coûte à la commune. Donc il faut qu’on réfléchisse 
si cela est normal que ça coûte à la commune.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Claude 
GERMAIN , Monsieur Jean-Luc IEROPOLI , Monsieur Louis GARNIER , Monsieur Jean-
Pierre BOUHOURS, Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Monsieur Jean-Paul 
MENGEON , Madame Christine REVIAL  qui s’abstiennent et Madame Anne-Marie 
ARPIN  qui vote contre : 
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 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1411-1 à 
L.1411-18 ; 

 Vu la loi n° 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence et à la régularité des 
procédures de marché et soumettant la passation de certains contrats à des règles de 
publicité et de mise en concurrence ; 

 
 Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 

transparence de la vie économique et des procédures publiques, notamment son article 
41 ;  

 
 Vu la loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de 

service public, notamment son article 8 ; 
 

 Vu l’Ordonnance n° 2009-864 du 15 juillet 2009 relative aux contrats de concession 
de travaux publics ; 

 
 Vu l’avis du CTP du 19 juin 2008 et 20 octobre 2008 ;  

 Vu la délibération 3.3 du conseil municipal du 17 novembre 2008 autorisant le 
lancement d’une Délégation de service public de concession d’une durée maximale de 
30 ans sur le pôle enfance ; 

 
 Vu la réunion du 16 juin 2009 entre le Centre de Gestion de Savoie et les agents 

concernés par les procédures de mise à disposition et de détachement ; 
 

 Vu l’avis favorable de la commission petite enfance du 21 octobre 2009 ; 

 Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif à la mise à disposition des agents ; 

 Vu le décret n° 2006-1022 du 21 août 2006 sur le détachement des agents  

- APPROUVE la convention et ses annexes présentant les caractéristiques des 
prestations que doit assurer le délégataire et notamment des clauses financières, 
liées à la convention jointe à ce présent document ,strictement maintenues et 
tenues , ici, pour répétées, 

 
- AUTORISE  Monsieur Le Maire à procéder à la signature des pièces 

contractuelles nécessaires à la conclusion de cette délégation.  
 
3.2. Navettes de Fond de Vallée - Convention de délégation de 

compétences avec le Conseil Général de la Savoie. 
 

Rapporteur : Jean JOVET  
Affaire suivie par : Cédric CHABERT 

 

Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux travaux, informe le Conseil Municipal que le marché de 
« fonctionnement de lignes de transports gratuits durant les saisons d’hiver en fond de vallée » 
est arrivé à son échéance et qu’une consultation a été relancée pour garantir son 
renouvellement.  
 
Le marché a d’ailleurs été attribué à la société « Autocars MARTIN» par délibération du       
09 novembre 2009.   
 



  21 

 
Ce marché consiste à assurer de façon journalière durant les saisons d’hiver, les circuits 
« Fond de Vallée » desservant : 
 

- le Funiculaire de Bourg-Saint-Maurice, jusqu’à Landry  
- le Funiculaire de Bourg-Saint-Maurice, jusqu’aux Ecudets  
 

Néanmoins, pour procéder à l’organisation de ce transport gratuit Interurbain, il est nécessaire 
de solliciter une délégation de compétence auprès du Conseil Général, et de conclure avec 
celui-ci une convention de délégation de compétences sans concours financier du 
Département. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- SOLLICITE  une délégation de compétence pour l’organisation des navettes en Fond 
de Vallée, 

 
- AUTORISE  Monsieur Le Maire à signer la  convention de délégation de compétence 

sans concours financier du Département, avec le Conseil Général de Savoie pour 
l’organisation des transports publics routiers non urbains de personnes, sur les trajets 
de lignes régulières d’autocars gratuits en fond de vallée. 

 
3.3. Délégation de service public pour l’exploitation du service public 

de l’assainissement non collectif. 
 

Rapporteur : Jean JOVET 
Affaire Suivie par : Yann MAGNANI – Laurence GIMFELD 

 

Monsieur Jean JOVET, Adjoint, rappelle que suite à la délibération du 28 septembre 2009, le 
Conseil Municipal a décidé de relancer une procédure de délégation de service public (DSP), 
procédure simplifiée, conformément à l’article L 14111-12 du CGCT pour une durée de 4 ans, 
tout en conservant l’affermage comme mode de gestion du service de l'assainissement non 
collectif. Le prochain contrat d’affermage est donc soumis à une procédure de renouvellement 
conforme aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales introduites par la 
loi 93-122 modifiée, du 29 janvier 1993, dite « loi Sapin ». 
 

Des publicités ont été effectuées dans le journal « le Moniteur » le 2 novembre 2009 à 16 
heures. A la date limite de remise des offres, une société avait envoyé une offre dans les 
délais, il s’agit de la Société VEOLIA. 
 
Le 25 novembre 2009, après analyse de la candidature, jugée recevable, et de l’offre du 
candidat, la Commission d’Appel d’Offres a décidé de désigner la société VEOLIA comme 
« fermier » de cette délégation.   
 

Les prix sont les suivants : 

 FORFAIT ASSAINISSEMENT / 27.43 € TTC 
 VIDANGE / 305.95 € TTC 
 VIDANGE EXCEPTIONNELLE  (délai  d’intervention de 4 heures) 390.35 € TTC 
 AU TITRE D’UN PERMIS DE CONSTRUIRE / 110.78 € TTC 
 FORFAIT ASSISTANCE TECHNIQUE DE L’USAGER 24H/24 : 205.72 € TTC 
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Obligations du délégataire : 

Au titre de la présente délégation, le délégataire prend à sa charge : 

 La vérification technique de la conception des installations neuves (avis technique sur 
 le type  d’assainissement non collectif retenu au projet de permis de construire) ; 

 La vérification technique de la bonne exécution des installations neuves : implantation 
 du dispositif, conformité des installations et absence de malfaçons majeures ; 

 La vérification périodique du bon fonctionnement des installations existantes (bon 
 état, bon fonctionnement et bon entretien des ouvrages ; 

 Eventuellement, la réalisation de l’entretien des ouvrages au profit des usagers. 

 

L’ensemble des prestations à la charge du délégataire est exploité à ses risques et périls. 

Le délégataire est autorisé à percevoir auprès des usagers un prix fixé dans les conditions ci-
après stipulées, destiné à couvrir les charges d’investissement et d’exploitation qu’il supporte. 
Le délégant conserve le contrôle du service et doit obtenir du délégataire tous renseignements 
nécessaires à l’exercice de ses droits et obligations. Le délégataire, responsable du 
fonctionnement du service, l’exploite à ses risques et périls, conformément à la délégation de 
service public. Le délégataire est responsable des travaux et ouvrages qu’il entreprend et de 
l’exploitation du service qu’il assure, ainsi que de toutes les conséquences dommageables qui 
pourraient en résulter, conformément aux dispositions de la délégation de service public. 
Il existe sur l’ensemble du territoire de la Commune de Bourg Saint Maurice / Les Arcs, 82 
installations d’assainissement non collectif. 48 installations ont déjà fait l’objet d’un contrôle 
de l’existant dans les 3 dernières années. Les rapports seront analysés par le prestataire. 
 

 L’Offre présentée par la Sté VEOLIA semble tout à fait intéressante au regard de ses 
capacités professionnelles et techniques, et répond aux souhaits de la Commission 
d’appel d’offres. 

  La Commission d’Appel d’Offres propose, donc, d’attribuer cette délégation à la Sté 
VEOLIA  pour une durée de 4 ans. 

 
 Vu le rapport de présentation annexé à la présente délibération présentant le déroulement 

de la procédure ; 
 

 Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 
transparence de la vie économique et des procédures publiques ; 

 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de ses articles L.1411-1 

et  suivants ; 
 

 Vu la délibération du 28 septembre 2009 actant pour le lancement d’une procédure 
simplifiée, conformément à l’article L 14111-12 du CGCT ; 

 
 CONSIDERANT la nécessité de disposer d’un nouveau délégataire de service public à 

compter de janvier 2010. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Il remplace le SPANC ? 
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Jean JOVET : 
C’est le SPANC. Suite au fait que l’autre société qui avait le SPANC a été congédiée. 
  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 
- APPROUVE le choix d’un mode de gestion déléguée selon la forme d’une délégation de 

service public pour la gestion et l’exploitation du service chargé de l’assainissement 
collectif selon les modalités exposées dans le rapport de présentation annexé ; 

 
- APPROUVE la durée de la délégation de service fixée à 4 années à compter de la 

notification du contrat au titulaire ; 
 
- DECIDE de retenir la société VEOLIA pour cette délégation ; 
 
- AUTORISE  Monsieur Le Maire à procéder à la signature des pièces contractuelles 

nécessaires à la conclusion de cette délégation.  
 
3.4. Attribution du marché à bons de commande pour l’entretien et 

l’aménagement de voirie et de réseaux divers sur la commune de 
Bourg Saint Maurice/Les Arcs.   

 

Rapporteur : Jean JOVET 
Affaire Suivie par : Cédric CHABERT 

 
Monsieur Jean JOVET, adjoint délégué aux travaux, rappelle au conseil municipal la 
délibération du 23 avril 2007 attribuant les deux lots du marché pour l’entretien et 
l’aménagement de voirie et de réseaux divers à la société COLAS Rhône Alpes. Il s’agissait 
d’un marché à bons de commande, sans montant minimum ni maximum, conclu pour une 
durée de trois ans.  
 
Ce marché arrive donc très prochainement à échéance. Mais Monsieur JOVET informe le 
conseil municipal que la procédure utilisée initialement pour sa passation prévoyait la 
possibilité, à son échéance, de conclure avec le même prestataire un marché négocié sans 
publicité préalable et sans mise en concurrence pour la réalisation de prestations similaires.  
 
Usant de cette faculté, et suite aux négociations menées avec le titulaire, il est donc proposé 
au conseil municipal d’approuver la conclusion d’un nouveau marché de deux lots avec 
l’entreprise COLAS Rhône Alpes.  
 
Suivant les dispositions du marché initial, ce marché identique sera d’une durée d’un an, avec 
possibilité de reconduction expresse pour l’année suivante, sans que sa durée totale ne puisse 
excéder trois ans. 
 
Suivant les dispositions de l’article 35-II-6 du Code des marchés publics, ces deux lots sont 
reconduits dans les conditions contractuelles actuelles, notamment en ce qui concerne 
l’absence d’engagement minimum et maximum.  
 
Enfin, conformément à l’article 9 du marché initial, les prix de base du nouveau marché 
seront donc les prix de 2007 (ancien marché) révisés suivant la formule du CCAP à la date 
d’échéance d’Avril 2010.  
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La commission d’appel d’offres du 06 janvier 2010 a donné un avis favorable à la conclusion 
des deux lots de ce marché.  
 
Claude GERMAIN :  
Quelle est l’incidence sur les prix puisque les prix de référence sont de  2007, ce qu’on 
va appliquer en 2010 donc il va y avoir 3 ans de révision ? Je suppose que le calcul a 
été fait car le travail fait par cette commission est toujours de bonne qualité, est-ce 
qu’il est possible de connaître ce pourcentage ? 
 
Jean JOVET : 
Non, car je n’ai pas encore le montant des indices. Mais pour indication, le tarif de 
2007 en terme de pourcentage devait être 30 % moins cher que le tarif du marché de 
2005 qui lui-même était 75 % moins cher que celui de 2003. Nous avons une baisse 
des coûts plutôt qu’une augmentation. Je fournirai les indices quand je les aurai. Pour 
l’instant par rapport, à la formule du CCAP, je n’ai pas les indices requis. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
       
- APPROUVE la passation d’un marché négocié avec le même prestataire, sans publicité 

préalable ni mise en concurrence, suivant les dispositions de l’article 35-II-6 du code des 
marchés publics, 

  
- AUTORISE  Monsieur Le Maire à procéder à la signature des pièces contractuelles 

nécessaires à la passation de ces marchés.  
 
3.5. Camping-caravaning municipal « Le Versoyen » - Affermage –

Lancement de la procédure de délégation de service public 
 

Rapporteur : Jean JOVET 
Affaire suivie par : Laurence GIMFELD 

 

Monsieur Jean JOVET, Adjoint, rappelle au Conseil Municipal, que par délibération du          
13 novembre 2002, l’échéance du contrat de Délégation de Service Public pour la gestion en 
affermage du Camping-caravaning municipal « Le Versoyen » est arrivée à son terme cette 
année (septembre 2010). Au vu de l’article L1411-4 du CGCT, le lancement d’une nouvelle 
procédure est aujourd’hui nécessaire pour la désignation d’un nouveau « fermier ». 
 
Monsieur Jean JOVET propose de conserver l’affermage comme mode de gestion, cette 
solution présentant le maximum de dispositions à l'avantage et à la convenance de la 
commune, pour une durée de 4 ans.  
Le contrat sera sensiblement le même que le précédant en occultant toutefois la mise en place 
des mobiles homes qui a atteint son occupation maximum. 
 
Pour ce faire, le prochain contrat d’affermage sera soumis à une procédure de renouvellement 
conforme aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales introduites par la 
loi 93-122 modifiée, du 29 janvier 1993, dite « loi Sapin ». 
 
En vertu des dispositions des articles L 1411-1 ainsi que des articles R1411-1 et suivant le 
CGCT, les principales étapes de la procédure sont les suivantes : 
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1. Le conseil municipal délibère ce jour, sur le principe de la délégation de service public 
du camping du Versoyen. 

 

2. Il est procédé à une publicité en vue de recueillir les candidatures 
 

3. La commission d’appel d’offres dresse la liste des candidats admis à présenter une 
proposition. Les candidats admis reçoivent les documents de consultation. 

 

4. Les propositions des candidats sont analysées par la CAO qui rend un avis. 
 

5. Au vu de l’avis de la commission, le Maire arrête la liste des candidats avec lesquels il 
engage toute négociation nécessaire. 

 

6. Deux mois au moins après l’ouverture des plis par la commission, le Conseil 
Municipal est appelé à se prononcer sur le choix du délégataire, à valider le contrat de 
délégation et à autoriser le Maire à le signer. 

 

Jean-Luc IEROPOLI :  
Vous parlez de la durée de 4 ans, pourquoi 4 ans ? Est-ce que c’est la durée de vie du 
camping espéré ou c’est le gardien actuel qui pourrait aller jusqu’au bout ? 
 

Jean JOVET : 
Cela va être dans le cadre d’une procédure « loi Sapin », donc effectivement tous les 
candidats pourront répondre. 

 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé et après en avoir délibéré et à 
l’unanimité : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1411-1 à 
 L.1411-18 ; 
 

 Vu la loi n° 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence et à la régularité des 
 procédures de  marché et soumettant la passation de certains contrats à des règles de 
 publicité et de mise en concurrence ; 
 

 Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 
 transparence de la vie économique et des procédures publiques, notamment son article   
 41 ;  
 

 Vu la loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de 
 service public, notamment son article 8 ; 

 

 DÉCIDE  de retenir l’affermage comme mode de gestion ;  

 

 AUTORISE  Monsieur le Maire à lancer la délégation de service public et à faire paraître 
la publicité pour appel d’offres ; 

 
 DÉCIDE  de donner pouvoir à Monsieur le Maire pour organiser la consultation et mener 

à bien la négociation conformément à la loi Sapin. 
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4 – URBANISME 
 

4.1. Autorisation à la société C. C. N. de déposer une demande 
d’autorisation de déclaration préalable sur une parcelle 
communale 

 

Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 

 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué à l’Urbanisme et aux affaires 
foncières, présente au Conseil Municipal le projet d’extension du chalet existant sur la 
parcelle AC 104. 
 

Ce projet consiste à installer sur cette parcelle, une annexe type « algeco » au chalet utilisé par 
la société « Compagnie des Contenus Numériques » domiciliée 14 avenue de l’Opéra à 
PARIS 17 °. 
 

La Commune étant propriétaire des terrains, le Conseil Municipal est appelé à autoriser cette 
Société à déposer une demande d’autorisation de déclaration préalable. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- AUTORISE la société C. C. N.  à déposer la demande d’autorisation préalable sur la 
parcelle AC 104 pour la réalisation de ce projet. 

 
4.2. Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) des Alpes du Nord. 
 

Rapporteur : Damien PERRY 
Affaire suivie par : Gérard VERNAY/Claire MAUDUIT 
 

Monsieur Damien PERRY, Maire, rappelle la délibération 4.1 du 09 novembre 2009 sur la 
Directive Territoriale d’Aménagement. 
 

Il précise que par mandat du 27 juillet 2007, le Ministre d’Etat, chargé de l’écologie, de 
l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire a confié au Préfet de 
Région la mission de conduire à son terme l’élaboration de la directive territoriale 
d’aménagement (DTA) des Alpes du nord. 
 
Ce mandat d’élaboration, faisant suite au « livre blanc » adopté lors du Comité 
Interministériel d’Aménagement du Territoire (CIADT) du 6 mars 2006, définit un nombre 
limité de thématiques devant être abordées par ce projet de DTA : 

 
� l’organisation de l’espace métropolitain multipolaire du Sillon alpin, et des 

principales vallées alpines, 
� la présentation et la valorisation des espaces naturels et ruraux, et les 

ressources patrimoniales, 
� la promotion d’un tourisme respectueux de l’environnement, 
� la garantie d’un système de transport durable. 
 

Le Code de l’urbanisme, par l’article L 111.1.1, stipule que les projets de DTA doivent être 
soumis pour avis aux personnes publiques associées (PPA) : Régions, Départements, 
Communes chefs-lieux d’arrondissement et Communes de plus de 20 000 habitants, 
groupements de communes compétents en matière d’aménagement de l’espace ou de 
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l’urbanisme et Comité de massif. Les collectivités et groupements doivent émettre un avis 
dans un délai de 3 mois à compter de leur saisine, le 3 novembre 2009. 
 
En raison des enjeux de la DTA la commune souhaite par cette délibération donner son avis 
sans être personne publique associée. 
 
Louis GARNIER : 
Combien de personnes ont eu entre les mains la DTA ? 4 personnes. 
Moi je ne l’ai pas eue, je suis allé la chercher sur Internet, je l’ai regardée en 
diagonale. Je trouve quand même qu’il est dommage de donner son avis sur une 
chose aussi importante alors que l’on n’en connaît pas réellement le contenu. Il est 
vrai que l’on fait confiance à ceux qui l’ont analysée notamment l’Association des 
Maires, qui a déjà déposé une motion, c’est d’ailleurs ce que nous avons fait, pas moi, 
mais la majorité du Conseil. Aujourd’hui, nous allons encore un petit peu plus loin 
puisque cette fois on rejette la DTA dans son ensemble. J’observe que vous ne voulez 
pas de contrainte pour continuer à développer l’outil touristique dans notre région. Il 
est dommage de refuser ces contraintes, puisqu’elles concernent ceux qui ne sont pas 
au bout de leurs aménagements, ni de leurs développements. Alors que nous, je 
pense pouvoir dire que je ne sais pas ce qu’il nous reste à construire et sur quel 
domaine. 
Que voulez-vous faire de plus sur notre territoire ? Jusqu’où voulez-vous aller ? La 
DTA veut, en tous cas, améliorer la construction, elle impose de construire dans 
l’espace existant. Cela parait très suffisant. Beaucoup de belles paroles sont 
prononcées sur le développement durable, mais par la non décision prise ce soir de 
continuer la DTA, c’est vraiment en contradiction avec ces belles paroles.  
 
Jean JOVET : 
Les vrais points sur la DTA, il y en a trois. Cette DTA est un document qui est 
opposable et qui vient se superposer à tous les règlements. C’est la première barrière 
qui fait qu’il faut la lire très précisément puisque, justement, cela deviendra le 
document de référence. La deuxième chose, pour répondre à ta question, est 
beaucoup plus pragmatique. Aujourd’hui, il est clairement écrit que le bien fondé de la 
neige de culture est à remettre en cause. Pour ma part, je ne partage pas cet avis et 
c’est effectivement aujourd’hui à l’inverse même du développement durable, puisque 
le dernier congrès auquel je me suis rendu, il y avait eu un grand exposé sur la neige 
de culture sur lequel on disait que l’intérêt était justement de stocker de l’eau en 
altitude et que les Alpes n’étaient pas un réservoir mais un panier percé, qu’il fallait 
qu’on stocke l’eau de façon de manière à ce qu’elle ne s’écoule pas continuellement et 
pas aux bonnes périodes. Et que les plaines avaient plus besoin d’eau au printemps 
qu’en hiver, c’était un intérêt de stocker l’eau. C’est quand même contradictoire avec 
ce que peuvent dire les experts par rapport à la neige de culture. Et la troisième 
chose, il y a une annexe à cette DTA où il est écrit : sur la commune de Bourg Saint 
Maurice, il y a un secteur qui est estimé « pas assez protégé ». On ne dit pas comment 
on va le protéger, mais un secteur désigné clairement comme n’étant pas assez 
protégé. Ce secteur est la Vallée des Glaciers, donc que veut faire la DTA ? Une 
réserve naturelle dans la vallée des Glaciers, interdire toutes intrusions humaines. Si 
vous voulez je vous ferai une copie de la page de l’annexe de la DTA. La DTA estime 
que toute une partie de notre territoire n’est pas assez protégée. Pour autant, ils ne 
disent pas comment ils vont le protéger et on peut penser que le système de protection 
envisagé est de l’ordre de la réserve, car je ne vois pas quel autre système peut 
exister. Demain, il faudrait créer une réserve de la sortie de Bourg-Saint-Maurice sur 
toute la Vallée, c’est quelque chose qui est clairement écrit dans la DTA.  
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Louis GARNIER :  
Pour ce qui est de la neige de culture, j’avais déjà fait la remarque dans ma 
précédente intervention, je trouvais que ce point-là devait être discuté. C’est notre 
carburant de nos stations et nous ne pouvons absolument pas nous en passer. 
Aujourd’hui, nous rejetons tout avec la DTA, pas seulement la neige de culture, on 
rejette l’ensemble des choses. Sur la Vallée des Glaciers, si la DTA ne veut rien que 
l’on fasse, car je n’ai pas encore entendu qu’elle voulait éliminer les agriculteurs, 
qu’elle voulait éliminer les refuges. Je ne l’ai pas lu, je ne sais peut-être pas bien lire 
comme toi entre les lignes. J’aimerais vous retourner la question, qu’est-ce vous avez 
l’intention de faire dans la Vallée des Glaciers ? 
 
Jean JOVET :  
Rien, justement. La laisser telle qu’elle est. Moi j’estime qu’aujourd’hui, cette vallée si 
elle est belle aujourd’hui, c’est parce qu’elle est protégée. Je ne vois pas pourquoi on 
viendrait nous claquer quelque chose dessus en surprotection de ce qu’elle est 
aujourd’hui ou nous dire « vous êtes irresponsables, vous ne savez pas gérer votre 
environnement »  et je pense qu’aujourd’hui, nous sommes dans une situation où c’est 
du oui ou du non. Il aurait fallu pouvoir amender cette DTA sur les points qui 
achoppaient, aujourd’hui il n’y a pas de discussion possible. C’est soit 100 % du texte 
oui, soit 100 % du texte non.  
 
Anne-Marie ARPIN :  
Concernant la Vallée des Glaciers, Damien, tu sais très bien que nous avions pris le 
choix et la direction d’en faire un site remarquable. On en avait parlé, nous ne 
sommes pas contre de faire en sorte que cet espace vive au travers d’un site 
remarquable et je pense que cela est très bien de pouvoir le présenter comme tel. Je 
ne crois pas qu’au travers de cette DTA, parce qu’on a pris un engagement de site 
remarquable, qu’il va y avoir une couche supplémentaire qui va s’empiler. Je ne l’ai 
pas lu, je l’ai parcourue cette DTA. Je voulais juste dire, Jean,  je crois que tu as mis 
une couche mais si cela est placé en site remarquable, on n’aura pas d’incident.  
 
Damien PERRY :  
Louis GARNIER a dit tout à l’heure quelque chose de juste, c’est que Jean JOVET a 
bien lu entre les lignes. Et il nous a ouvert sur le côté dangereux de cette DTA. Sur le 
fond bien entendu, en ce qui me concerne vous savez très bien que je suis axé très 
écolo mais quand vous parlez des contraintes touristiques, nous aimerions aussi, 
qu’en parallèle, on nous trouve des solutions à lutter contre les volets clos, par 
exemple. Et qu’on ne nous dise pas demain, « on n’a aucune solution pour les volets 
clos », parce qu’on a notre équilibre économique qui est en jeu. 
 
Jean JOVET :  
Nous sommes tous d’accord sur le fait de créer un site remarquable et que la vallée 
des Glaciers soit classée comme site remarquable. Ce n’est pas du tout ça qui est 
écrit. Ce qui est écrit noir sur blanc dans la DTA aujourd’hui proposée au vote et je 
vous en amènerai une copie, malheureusement les services ne l’ont pas là, dans 
l’annexe n° 1, il est clairement écrit qu’il y a une liste de sites et ce n’est pas pour en 
faire des sites remarquables. Il est écrit des sites pour les lesquels nous estimons 
qu’ils ne sont pas assez protégés et qu’il faudra changer le système de protection. 
Lisez ce que vous voulez au travers de cela. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Je pense qu’on en a déjà pris le chemin, lors de la dernière réunion de l’APTV la 
remarque de certains membres : toits en lauze, plus de piste, plus rien. Il y en a un 
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qui leur a répondu « vous venez le matin, pour ceux qui savent, vous allez retraire les 
vaches à la pachonnée ». 
 
Damien PERRY :  
Je suis d’accord avec ce que dit Jean-Louis JUGLARET, nous avons souvent en face 
de nous, dans beaucoup de réunions, des gens qui sont excessifs. Je ne voulais pas 
dire ce terme mais je dis excessif parce qu’à quel titre ils pourraient connaître la 
montagne mieux que nous et mieux la défendre ? Nous vivons quand même dans 
cette montagne, il faut simplement dire qu’ils oublient qu’on en vit aussi. C’est là que 
nous ne sommes pas en phase avec eux et c’est ce qui nous fait peur dans cette DTA.  

 
Aussi, au vu de ce qui précède,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Luc 
IEROPOLI  qui s’abstient, et Monsieur Louis GARNIER , Madame Anne-Marie ARPIN , 
Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT  et Monsieur Claude GERMAIN  qui votent  
contre :  
 

- SE PRONONCE FAVORABLEMENT  : 
 

� sur l’abandon pur et simple de l’actuel projet de DTA, tel que présenté par M. le 
Préfet de Région, le 3 novembre dernier. 

 

4.3. Classement de la parcelle H 2057 dans le domaine public 
communal – lancement de la procédure 

 

Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 

 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, expose au Conseil Municipal que, dans le 
village du Villaret sur la Côte, une voirie intermédiaire existe entre la route du bas intitulée au 
cadastre comme étant la voie communale n° 15 et la route du haut située sur les parcelles       
H 2323-2328-2330. Cette voirie intermédiaire emprunte en partie un chemin public existant et 
dans le prolongement de celui-ci, la parcelle H 2057. 
 
En conséquence, il propose d’entamer une procédure de classement dans le domaine public 
communal de la parcelle H 2057 conformément aux articles L 318-3 et R 318-10 du code de 
l’Urbanisme. 
 
Il informe l’assemblée que la Commission d’Urbanisme a émis un avis favorable lors de sa 
réunion du 19 novembre 2009 
 
Aussi, il invite l’Assemblée à se prononcer sur cette proposition. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- DEMANDE  à Monsieur le Maire de constituer le dossier préalable à l’enquête 
publique conformément aux articles L 318-3 et R 318-10 du code de l’Urbanisme. 

 
- AUTORISE  le Maire à lancer la dite enquête publique préalable au transfert de 

propriété et au classement dans le domaine public communal de la parcelle H 2057 
conformément aux mêmes articles du code de l’Urbanisme 
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- AUTORISE  Monsieur le Maire à procéder à toutes les formalités nécessaires et à 
signer les actes correspondants 

 

5 – AFFAIRES FONCIERES et AGRICOLES 
 

5.1. Parking du « Lac des Combes » : reprise par la commune du lot 2 
de l’ensemble immobilier cadastré Section K N° 1118 au 
« Drosset » en échange d’une soulte en sa faveur de 300 000 € 
rétribués sous forme de droits à construire. 

 

Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE  
Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 
 

Vu le projet de protocole d’accord entre la S.M.A. et la commune intitulé « annexe à la 
cession n° 2 du parking d’Arc 2000 », 
 

Vu la délibération du 31 août 2009, concernant l’acquisition du lot 2 d’un ensemble 
immobilier cadastré Section K n° 1118 lieudit « le Drosset » dénommé parking « d’Arc 
2000 » dit lac des Combes, 
 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, rappelle que la délibération du conseil 
municipal du 31 août 2009 a : 
 

- approuvé la cession par la SMA à la commune du lot 2 Section K N° 1118, comportant le 
droit de construire un bâtiment à usage de parkings publics élevés sur quatre niveaux, sur 
sous-sol, représentant une superficie hors œuvre globale d’environ 18 310,92 m2 situé au nord 
ouest du terrain sus désigné. 
Comme déjà précisé, des emplacements de stationnement ont été construits à l’intérieur de ce 
lot, et exploités à cet effet. 
Ils ont donc été considérés par les parties comme faisant partie intégrante du parking depuis sa 
construction, alors même que le lot 2 était propriété de la SMA. 
La vente a été acceptée moyennant un euros (1,00 €) pour tout prix. 
 

Monsieur  Jean-Michel MAGNIETTE   présente au Conseil Municipal le projet de protocole 
suivant : 
 

- Préalablement à cette cession, il avait été convenu entre la commune et la S.M.A., au 
regard des travaux qui restent à engager sur l’immeuble PARKING DU LAC DES 
COMBES, que la S.M.A. participerait audits travaux, à hauteur d’un montant ferme et 
définitif de trois cent mille euros (300 000 €). 

- La somme de 300 000 € représente une soulte en faveur de la commune. 
- Cette soulte sera compensée par la SMA sous la forme de m² SHON, ce qui 

représente : 556 m2 SHON de droits à construire. 
 

Monsieur le Maire invite l’Assemblée à approuver ce protocole d’accord. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Louis 
GARNIER , Madame Anne-Marie ARPIN , Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT  et 
Monsieur Claude GERMAIN  qui votent contre : 
 
- APPROUVE la soulte versée par la SMA à la commune d’un montant de 300 000 € 

compensée par la cession gratuite de 556 m2 SHON de droits à construire, 
 
- AUTORISE le Maire à signer le protocole ainsi que tout document nécessaire. 



  31 

Louis GARNIER :  
J’avais été un peu à l’origine de cette délibération qui s’était présentée à l’origine de 
son refus de délibérer plus loin puisqu’on nous l’a présentée le 31 août 2009. On la 
revoit cinq mois plus tard. Alors j’ai noté quelques améliorations : déjà le sujet est 
clairement énoncé. Pas besoin de faire les calculs. De lire entre les lignes. J’ai aussi 
noté une autre amélioration qui est très importante, c’est que cette fois-ci, on met dans 
le premier protocole, celui qui concerne ce que tu viens d’exposer, la cession du 
parking, c’est que l’on met une garantie au cas où la cession serait caduque au bout 
de deux ans, que la SMA s’engage à verser en numéraire à la commune la soulte de 
300 000 € à première réquisition de cette dernière. Cela est clairement énoncé, la 
crainte que j’avais dans la dernière formulation, elle n’existe plus. Sauf 
qu’aujourd’hui, on met deux protocoles, vous avez quand même divisé en deux cette 
délibération. Je n’en connais pas réellement le but. Mais dans le protocole suivant, ne 
me dites pas que je mélange les délibérations. Cette cession et cette garantie de 
donner les 300 000 €, elle n’est pas reportée alors que l’on parle bien de cession de 
droits à construire. Ce sont bien ces droits à construire, qui vaudront 300 000 € et 
c’est bien sur cette acquisition que l’on retrouvera cette somme. Je suis très étonné de 
cette manière d’opérer. Je veux bien m’associer aux votes de cette délibération mais à 
condition qu’on mette les choses clairement, y compris dans le deuxième protocole et 
qu’on nous donne au moment où ces protocoles seront signés, qu’on les voit revenir de 
manière à ce qu’on vérifie comment ils ont été réellement libellés. 
 
Jean Michel MAGNIETTE : 
Les deux délibérations sont distinctes suite à votre demande. Au départ, il y avait 
une seule qui prenait les deux conventions, on les a séparées et remises dans l’ordre 
donc aujourd’hui, il n’y a pas de questions particulières. La première est bien 
distincte de la deuxième que nous allons voir après. Nous avons les garanties sur 
cette première délibération et sur les 300 000 € qu’on ne pensait pas des droits à 
construire.  
 
Louis GARNIER :  
Nous n’avons pas demandé à ce que ce soit dissocié.  
 
Jean Michel MAGNIETTE : 
Si j’ai bonne mémoire, la fois précédente, vous avez bien demandé que cela soit 
séparé entre les droits à construire, que nous allons voir dans l’autre délibération, et 
l’indemnité sous forme des 300 000 € pour les travaux restant à réaliser dans le 
parking. 
 
Louis GARNIER :  
J’ai demandé exactement le contraire. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Est-ce que c’est une bonne chose que la commune prenne 556 m² de droits à 
construire plutôt que de prendre les 300 000 € ? 
 
Jean Michel MAGNIETTE : 
Oui, car les droits à construire nous serviront à négocier, nous, avec des aménageurs. 
On ne peut pas affecter 300 000 € à une opération particulière donc cela tombe dans 
le budget général de la commune. Alors que les droits à construire sont affectés aux 
droits à construire. Libre à nous de les négocier à un aménageur, un investisseur, 
donc c’est un moyen d’échange pour la commune et c’est un levier non négligeable.  
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5.2. Accords SMA / Commune dans le cadre de l’acquisition du lot 2 
du parking du Lac des Combes : promesse concernant la cession 
de droits à construire à Arc 2000 pour 1944 m2 SHON  

 

Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE  
Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 

 
Vu le projet de protocole d’accord entre la S.M.A. et la commune dénommé : « protocole 
d’accord de cession de droits à construire », 
 
Vu la délibération du 31 août 2009, concernant l’acquisition du lot 2 d’un ensemble 
immobilier cadastré Section K N° 1118 lieudit « le Drosset » dénommé parking « d’Arc 
2000 » dit lac des Combes, 
 
Monsieur MAGNIETTE présente au Conseil Municipal le projet de protocole suivant : 
 

1. Promesse : 
La S.M.A. promet de céder à la commune ou au lotisseur désigné par elle-même des droits à 
construire à concurrence de 1944 m2 SHON ; moyennant le prix de 540 € HT/m2 SHON 
cédés soit : 1 049 760 € HT (un million quarante neuf mille sept cent soixante euros). 
 

2. Destination et délai : 
Il est précisé que ces droits à construire sont destinés à la construction par la commune d’un 
bâtiment à usage de résidence de tourisme.  
La commune dispose d’un délai de deux ans pour acquérir ou faire acquérir ces droits à 
construire à compter de la signature du protocole.  
Concernant le paiement de ces droits, la commune ou le lotisseur devra s’en acquitter au 
moment de l’acte authentique régularisant la cession desdits droits à construire. 
 

3. Conditions de substitution : 
La commune peut substituer toute société ou entité pour la levée de la présente promesse de 
droits à construire, à condition d’en informer la SMA dans les conditions prévues au 
protocole. 
 

4.  Caducité de l’accord : 
A défaut d’avoir réalisé la promesse dans les deux ans, le protocole concernant la cession des 
1944 m2 SHON sera caduc sans formalités. 
 
Monsieur MAGNIETTE invite l’Assemblée à approuver ce protocole d’accord. 
 
Christine REVIAL :  
Est-ce qu’il y a déjà un projet qui germe par rapport à cette cession de SHON ?  
Est-ce que ces droits sont affectés exclusivement sur 2000 ou est-ce qu’ils peuvent 
être reportés sur un autre site ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Les droits de construire peuvent être reportés sur un autre site. On peut les transférer 
sur 1800 entre autres.  
Pour le projet, la commune en a plusieurs, pour le moment, ils ne sont toujours pas 
définis, ce qui est important, c’est d’avoir ces droits sous la main pour négocier avec 
des investisseurs ou des aménageurs. Pour le moment, nous ne les avons pas 
tellement affectés sur un projet particulier. 
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Claude GERMAIN : 
Quand on dit qu’on peut transférer ces m², je pense qu’il faut clarifier la chose. La 
commune peut effectivement les transférer mais la SMA, qui est propriétaire des 
droits, elle ne peut pas. La SMA possède des droits à construire que lui a vendus la 
commune à Arc 2000. Si on veut transférer les m² sur Arc 1800, seule la commune 
peut le faire, c’est un problème réglementaire.  
La deuxième chose est sur le prix. On nous dit qu’à Arc 2000, cela vaut 540 €/m², 
cela résulte des actes de vente précédents, par contre quand on regarde ce qu’il se 
passe sur Arc 1800, les prix de vente des m² de SHON sont en-dessous. C'est-à-dire 
que si je comprends l’intérêt de la commune de vouloir récupérer des droits à 
construire pour les mettre à Arc 1800, je ne comprends pas pourquoi elle veut les 
payer à 540 €, car il y a quand même un précédent, c’est ce qui a été fait dans 
l’opération d’Arc 1600. A Arc 1600, nous n’avons pas acheté des droits à construire 
et on a bien pu mener à terme l’opération d’Arc 1600, qui n’est pas terminée. Sauf si 
dans les protocoles d’accord qui ont été signés avec la SMA, on avait prévu cet 
accord-là financier. S’il y avait un accord financier, on ne va pas le remettre en cause 
puisqu’on a délibéré là-dessus. Mon interrogation est pourquoi on paye 540 €/m² 
alors qu’on pourrait payer moins ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Deux choses, le transfert des droits pour les transférer à Arc 1800, effectivement la 
SMA ne peut pas le faire mais elle cède les droits d’Arc 2000 à la commune et ensuite 
la commune en dispose comme elle le veut. Sur l’opération d’Arc 1600, il n’y avait pas 
de droit à construire de la SMA, c’était directement la commune. Donc les prix 
n’étaient pas les mêmes. A Arc 1600, ce n’est pas des droits à construire de la SMA. 
Pour les prix, ce sont des prix qui se pratiquent sur le marché et sur les contacts que 
nous avons actuellement, c’est autour de ces prix-là. J’espère que cela continue à 
monter et entre le prix que nous paierons à 540 €, nous ferons un peu de bénéfice en 
les revendant.  
 
Claude GERMAIN : 
Quand on veut transférer des droits, on peut les transférer uniquement sur les ZAC. 
Le transfert peut se faire mais, si j’ai bien compris, quand nous avons fait l’opération 
d’Arc 1600, nous n’étions pas dans une ZAC. On a créé un périmètre constructible et 
nous n’avons pas demandé d’autorisation UTN puisqu’on est resté en dessous du 
seuil des 10 000 m². 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Pour le moment, nous ne parlons pas de les transférer sur Arc 1600. 
 
Claude GERMAIN : 
Dans l’analyse que j’ai pu faire, il y a un précédent qui a été celui d’Arc 1600. Si la 
commune a envie de construire une résidence de tourisme, pourquoi le faire dans une 
ZAC autorisée, pourquoi ne pourrait-on pas le faire dans un domaine en dehors ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
C’est bien pour cela que nous avons ce protocole, cela va nous laisser beaucoup de 
manœuvres et personnellement, je préfère que la commune dispose des droits à 
construire que d’être obligée de passer par l’aménageur qui arrive en fin de ses 
droits. 
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Claude GERMAIN : 
Qu’est-ce qui se passe si dans les deux il n’y a rien qui se fait car il y a quand même 
une difficulté technique ? Quand la commune peut faire mais s’il y a un autre 
opérateur qui vient, désigné par la commune, il ne pourra pas lui, se substituer à la 
commune. C'est-à-dire qu’on est obligé de passer par la commune dans tous les cas 
de figure. 
 
Jean JOVET : 
Je crois que pour reprendre l’argument de Louis tout à l’heure, l’objectif ce n’est pas 
de construire des m² supplémentaires. Et aujourd’hui, ces m², c’est une redistribution 
des m² prévus et non pas de construire des m² supplémentaires. Pourquoi avoir coupé 
en deux ? Car d’un côté, la SMA nous doit 300 000 €, ils nous les payent sous forme 
de SHON donc on a 556 m² de SHON. Comme le disait Jean-Luc, 556 m² de SHON, ça 
ne fait pas beaucoup en réalité, pour un programme, cela peut être un peu léger. Donc 
on se donne grâce au deuxième protocole, l’opportunité de pouvoir acquérir ou de faire 
acquérir. Le but, comme le disait Jean-Michel, c’est plutôt de faire acquérir ces m² de 
SHON là, pour pouvoir faire réaliser un programme qui rentre dans les m² prévus et 
non pas des m² supplémentaires par rapport à la station qui rentre bien dans les m² 
prévus et tels que désignés dans les ZAC et de manière à ce que ce soit la commune 
qui encaisse ces m²-là plutôt que l’aménageur de l’époque qui lui a les droits à 
construire aujourd’hui sur ces m². Deux ans plus tard, il n’y a pas eu d’acquéreur, le 
protocole tombe, les m² ne sont plus cessibles par l’aménageur d’origine et 
l’aménageur nous règle les 300 000 €. On aura effectivement les 300 000 € en 
numéraire et nous n’aurons pas pu faire une plus-value sur une opération potentielle 
au titre de la vente de m² construits.  
 
Damien PERRY : 
On peut aussi imaginer que ce soit prolongé encore d’un an. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Où est précisé que l’aménageur nous rembourserait les 300 000 € ? 
 
Louis GARNIER :  
Même si les protocoles sont concomitants, moi je demande expressément que cette 
phrase qui figure sur le premier « dans le cas ou à l’expiration du délai fixé au 
protocole de cession de droits à construire, l’avis de cession sera caduc. La SMA 
s’engage à verser en numéraire la commune de 300 000 € à la première réquisition 
de cette dernière ». Dans la délibération, cela ne figure pas dans ce que vient de lire 
Jean-Michel MAGNIETTE et dans le deuxième protocole, cela ne figure pas dans 
l’article 3. Il est juste marqué : « à défaut d’avoir régularisé elle-même ou par voie de 
substitution, la cession de droit à construire ci-dessus dans le délai de 2 ans ci-avant 
indiqué, le présent accord sera caduc, de plein droit et sans formalité ». Je demande à 
ce que l’on rajoute la phrase qui est dans l’autre protocole et dans la délibération et 
dans le protocole.   
 
Jean JOVET : 
Par volonté, on voulait scinder les deux et moi j’y tiens à ce qu’elles soient scindées. Il 
y a un premier protocole qui porte bien sur le paiement des 300 000 € et un deuxième 
qui est un accord entre la commune et l’aménageur sur l’acquisition éventuel de m². Si 
deux ans plus tard, nous n’avons pas trouvé preneur et qu’on n’a pas acquis ces m², 
le protocole tombe. Cela veut dire que nous n’aurons pas fait l’opération et nous on 
perdra une plus-value potentielle mais nous ne perdrons pas effectivement les 
300 000 € puisqu’ils font l’objet d’un autre protocole et qu’ils n’ont aucun lien 
juridique entre les deux.  
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Louis GARNIER :  
Je trouve quand même que les 300 000 €, ils sont afférents à des m² de droits à 
construire. Ils ne sont pas afférents à des m² de parkings. C’est pour ça que je tiens 
absolument à ce que cela figure dans les deux protocoles. 
 
Jean JOVET : 
Ce n’est pas les mêmes m², les autres, ce sont des m² supplémentaires.  
 
Louis GARNIER :  
Cela gêne quelqu’un qu’on la rajoute dans la délibération et dans le protocole ? 
 
Jean JOVET : 
Oui, moi cela me gêne parce qu’on a vraiment scindé les deux protocoles.  
 
Claude GERMAIN :  
On peut conserver les deux protocoles. On est tout à fait d’accord. Je crois que c’est 
sur la formulation du retour. 
 
Jean JOVET : 
Non parce qu’après, nous allons nous retrouver dans l’autre position et c’est pour ça 
que le fait de scinder les deux protocoles était bon. C'est-à-dire que de l’autre coté, on 
a négocié le fait que si l’on n’achetait pas les droits à construire, si on ne trouvait pas 
de preneur, si on ne trouvait pas, le protocole tombe et on n’a aucun dédommagement 
vis-à-vis de l’aménageur. Aujourd’hui, on nous fait bloquer ces m² pendant deux ans 
et si on ne lui commercialise pas nous à sa place et en faisant nous la plus-value, cela 
tombe et on recommence à zéro. Si on dit ça, cela veut dire que lui dans ce deuxième 
protocole qu’il n’y a pas de lien encore une fois avec le premier, il va dire, au bout des 
deux ans, vous me devez une indemnité si vous ne m’avez pas réglé. 
 
Louis GARNIER :  
Je ne suis pas convaincu parce que tu me dis, Jean. Moi j’aimerais bien que cette 
phrase figure sur les deux protocoles. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Louis 
GARNIER , Madame Anne-Marie ARPIN , Monsieur Jean-Luc IEROPOLI , Madame 
Brigitte PERRISSIN-FABERT  et Monsieur Claude GERMAIN  qui votent contre : 
 
- APPROUVE la promesse telle que décrite dans le protocole d’accord à passer entre la 

SMA et la commune tel que décrit, 
 
- AUTORISE le Maire à signer le protocole ainsi que tout document nécessaire. 
 
5.3. Cession gratuite par Monsieur SUTRA et Madame PERRET 
 

Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 

 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, présente au Conseil Municipal le projet de 
cession gratuite à intervenir entre la Commune et Monsieur Marc SUTRA et Madame 
PERRET au lieu-dit « le Tronc » pour l’élargissement de la route (emplacement réservé         
n° 26). 
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Cette cession concerne une partie de 0 are 11 centiares à prendre sur la parcelle section AV   
n° 418 de 3 ares 53 ca pour une valeur de 480 €. 
 
Elle est consentie gratuitement conformément à l’article R 332-15 du code de l’Urbanisme. 
Les cédants conservent donc le bénéfice du COS sur la totalité de leur parcelle avant division.  
 
Il informe l’assemblée que la Commission d’Urbanisme a émis un avis favorable lors de sa 
réunion du 17 avril 2007. 
 
Il invite l’Assemblée à se prononcer sur cette cession. 
 
Françoise GONGUET :  
Je voulais savoir exactement à quel endroit cela se situait ?  
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
C’est un tout petit bout de terrain qui se trouve aux Dodes à l’entrée, qui permet 
d’arranger la route. 
 
Françoise GONGUET :  
Je repose la question que je t’avais déjà demandée. Comme cela se fait que c’est la 
commune qui l’acquiert et non pas la DDE, parce que c’est la DDE qui programme 
l’élargissement de la route ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
C’est une clause de cession gratuite et il conserve le COS. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Madame Françoise 
GONGUET qui s’abstient : 
 
- ACCEPTE la cession gratuite de la partie de la parcelle AV 418 concernée par l’ER 26, 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte correspondant. 
 
 
5.4. Echange avec Madame Léa PUGIN épouse GUIDON - délibération 

complémentaire 
 

Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 

 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, rappelle au Conseil Municipal sa 
délibération du 30 mai 2005 n° 5-5 concernant l’échange à réaliser entre la Commune et 
Madame Léa PUGIN épouse GUIDON suite à la construction du réservoir d’eau au lieu-dit 
« Trémoret ». 
 
Lors de la préparation de la délibération du 30 mai 2005, les nouveaux numéros cadastraux 
n’étaient pas encore connus et de ce fait, une parcelle a été omise. 
 
Monsieur MAGNIETTE précise donc que l’échange est réalisé de la façon suivante : 
 

1- parcelle cédée par Madame PUGIN épouse GUIDON : H 2478 (ex partie de H 846) 
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2- parcelles cédées par la Commune :     H 985 en totalité 
                                                                  H 2475 (ex partie de 986) 
                                                                  H 2484 (ex partie de 989) 
                                                                  H 2477 (ex D P) 

                                                                        Auxquelles il convient de rajouter la parcelle  
 H 2481 de 1 ca (ex partie de la parcelle H 990) 
 
Les autres éléments de l’échange détaillés dans la délibération du 30 mai 2005 ne sont pas 
modifiés. 
 
Il informe l’assemblée que la Commission d’Urbanisme a émis un avis favorable lors de sa 
réunion du 19 novembre 2009. 
 
Il invite l’Assemblée à se prononcer sur cette cession complémentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- ACCEPTE de céder la parcelle H 2481 de 1 ca à Madame PUGIN épouse GUIDON en 

complément de l’échange détaillé dans la délibération du 30 mai 2005, 
 

- DIT  que cette cession complémentaire sera intégrée dans  le même acte d’échange.  
 
5.5. Autorisation à la Compagnie Nationale du Rhône de lancer des 

études techniques, environnementales et foncières pour la 
réalisation de petites centrales hydroélectriques sur les ruisseaux 
de Pissevieille, Charbonnet, Arbonne et Versoyen. 

 

Rapporteur : Jean JOVET 
Affaire suivie par : Claire MAUDUIT 

 

Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux Travaux informe que la Compagnie Nationale du Rhône 
(CNR) a étudié le potentiel hydroélectrique de divers cours d’eau de la commune et souhaite 
approfondir la possibilité d’installer des petites centrales hydroélectriques sur les ruisseaux 
suivants : Pissevieille, Charbonnet, Arbonne et Versoyen. 
 

Dans ce but, la CNR souhaite réaliser des études techniques, environnementales et foncières 
pour ces projets. 
 

La commune s’engagera définitivement sur la réalisation des projets au vu des résultats des 
études précitées. 
 

La commune a demandé à la CNR d’être très vigilant sur l’impact écologique des projets. 
 

La réalisation de petites centrales hydroélectriques sur le territoire aura des retombés 
économiques non négligeables sur le budget communal. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- AUTORISE  la CNR à mener à bien les études qu’elle juge nécessaire aux fins de 
présentation des projets. 

 
Christine REVIAL :  
Tu pourrais nous développer un petit peu les retombées économiques ? 



  38 

Jean JOVET : 
Aujourd’hui, le calcul est fait sur les centrales par rapport à la production en termes 
de kilowatts, c’est un pourcentage. Les redevances qui sont dues par le producteur à 
la collectivité sont de l’ordre de 30 % de son chiffre, mais aujourd’hui je ne peux pas 
avancer de chiffre global puisque je n’ai pas la puissance, puisque les études ne sont 
pas faites et la faisabilité, si elle est réelle ou pas, de chacune de ces unités.  
 
Christine REVIAL :  
Cette étude devrait permettre de calculer les retombées ? 
 
Jean JOVET :  
C’est seulement le but de cette autorisation, c’est celle-là. Qu’ils aillent un peu plus 
loin et qu’ils nous emmènent des documents de manière à ce que l’on puisse voir 
économiquement en fonction des possibilités de réalisation et les retombées 
économiques que ça peut avoir. Par contre, si les quatre pouvaient se faire, c’est de 
l’ordre de 180 000 €. 
 
Damien PERRY : 
C’est à peu près ça. C’est quelque chose qui est important, qui retombe régulièrement 
dans l’escarcelle de la commune, du budget et là encore, cela rejoint la DTA. Car il y a 
des secteurs qui pourraient être interdits et, là encore, on a souvent des leviers de 
boucliers de certaines associations qui sans aucune discussion sont contre. Or, nous 
n’avons pas l’intention d’en mettre partout, de les mettre sur des torrents où il y a une 
grande vie piscicole. Par exemple, sur l’Arbonne, chacun sait qu’il n’y a pas de truite. 
Je crois qu’il faut étudier la mesure entre l’excès et ne plus avoir l’autorisation de 
faire quoi que ce soit. 
 
Claude GERMAIN : 
Je ne sais pas si Monsieur le Maire m’autorisera à poser ma question, parce qu’elle 
n’est pas liée directement. Mais il y a quand même un lien puisque cela concerne les 
barrages qui seront bientôt soumis à la concurrence, c’est un peu en rapport avec la 
DTA. J’ai lu avec intérêt dans la presse que nous avions révisé la loi sur l’utilisation 
de l’énergie hydro-électrique et que la concession d’exploitation des barrages allait 
être en 2012 renouvelée, c'est-à-dire soumise à la concurrence. Cela résulte d’une 
directive européenne. Mon inquiétude est de dire : « c’est bien beau de regarder 
l’aspect financier des choses, mais dans notre vallée de Haute-Tarentaise, nous 
avons un barrage qui est au-dessus de nos têtes, jusqu’à présent il était géré par EDF 
qui avait une compétence nationale et un personnel parapublic, donc il n’y avait pas 
d’intérêt financier sur la sécurité. Par contre, nous voyons bien que si nous avons des 
entreprises étrangères qui viennent gérer le barrage, quelles seront les conséquences 
pour notre sécurité ? Est-ce qu’il serait possible d’attirer l’attention de nos politiques 
sur ces décisions qui ne sont pas sans risque pour la population locale ? 
 
Jean JOVET :  
Sur celles dont on parlait-là, elles ne feraient pas l’objet de construction de retenue. 
C'est-à-dire que c’est juste une prise d’eau et mise en charge de colonne, il n’y a pas 
de retenue. Maintenant, des barrages, il n’y en plus d’un sur nos têtes, puisqu’il y a 
celui de Séloge, du Clou, de la Sassière, il y en a quelques-uns. Mais après c’est 
effectivement au niveau national. 
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Claude GERMAIN :  
Est-ce qu’on peut attirer l’attention des politiques ? Parce que bien qu’il y ait une 
directive européenne, les gens qui sont à Strasbourg ou à Bruxelles, ne voient pas 
toutes les conséquences. 
 
Damien PERRY :  
Il faut avoir d’autres éléments, mais en tout cas je me renseignerai là-dessus. 

 
5.6. Passage d’une canalisation d’eau potable en forêt communale, 

approbation d’une convention avec l’ONF et la Commune de Séez 
 
Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 

 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, présente au Conseil Municipal le projet de 
renouvellement d’une convention établie par l’Office National des Forêts, autorisant le 
passage d’une conduite d’eau potable, dite « conduite de Beaupré », sous l’emprise du chemin 
du Combottier à Bonneval, au profit de la Commune de Séez. 
Il informe l’assemblée que la Commission d’urbanisme a émis un avis favorable à ce passage 
lors de sa réunion du 17 décembre 2009. 
 

Conformément à l’article 3 de la convention, le bénéficiaire versera un montant de 76 € 
(soixante seize euros) par an à la Commune de Bourg Saint Maurice. 
 
Il invite donc l’Assemblée à approuver ladite convention. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE la convention autorisant le maintien de la conduite de Beaupré sur le 
territoire communal, 

 
- AUTORISE  le Maire à signer cette convention. 
 

5.7. Vente de terrain à Monsieur FILLIETROZ Didier en échange des 
terrains cédés par les consorts FILLIETROZ 

 

Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 

Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 

 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, présente au Conseil Municipal le projet de 
compromis établi en 2004 en faveur de Monsieur Didier FILLIETROZ en contrepartie des 
terrains vendus par ses frères et sœurs pour les travaux de sécurisation du lit du Saint 
Pantaléon. 
 
La Commune doit donc lui céder les parcelles : 
 
- Section O n° 263  de 7 ares 65 ca à 0,80 € le m²  
- Section O n° 255 en BND  dont le lot 1 a été acquis de l’indivision FILLIETROZ au prix de 
1 € le m² et le lot 2 dans le cadre de la succession de Jacques COSTERG, estimé à 15.25 euros 
le m² soit un montant total de 959.50 €. 
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Il informe l’assemblée que la Commission d’urbanisme a émis un avis favorable à cet 
échange lors de sa réunion du 23 mars 2004 et que le service France Domaine, consulté par 
courrier du 13/11/09, n’a pas rendu de réponse à ce jour. 
 
Il invite donc l’Assemblée à approuver la vente ci-dessus détaillée. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE la vente définie ci-dessus comme étant la contrepartie de la vente 
effectuée au profit de la Commune par les consorts FILLIETROZ, 

 
- AUTORISE  le Maire à signer le compromis de vente et l’acte authentique. 

 
5.8. Echange de parcelles entre la Commune et Madame Lucie 

MIEDAN-GROS 
 

Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 

 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, présente au Conseil Municipal le projet 
d’échange à réaliser entre la Commune de Bourg-Saint-Maurice et Madame Lucie MIEDAN-
GROS. 
 
Madame MIEDAN-GROS céderait à la Commune les parcelles suivantes situées sur le 
territoire de la Commune de Landry : 
 

- Section  A n°   30 de  3 ares 15 ca  au lieu dit « devant le Cray » 
- Section  A n° 317 de  6 ares 45 ca  au lieu dit « Laudriaz » 
- Section  A n° 381 de  8 ares 00 ca  au lieu dit « derrière le Cray » 
- Section  A n° 739 de  8 ares 28 ca  au lieu dit « derrière le Cray » 

 
Soit un total de 25 ares 88 ca. 
 
En contre échange, la Commune de Bourg-Saint-Maurice céderait à Mme MIEDAN-GROS 
les parcelles suivantes situées sur le territoire de la Commune de Bourg-Saint-Maurice : 
 

- Section P  n° 547  de   13 ares 20 ca  au lieu dit « Caton » 
- Section P  n° 550  de     8 ares 45 ca  au lieu dit « au Perne » 
- Section P  n° 551  de   10 ares 25 ca  au lieu dit « au Perne » 

 
Soit un total de 31 ares 90 ca. 
 
L’ensemble des parcelles étant estimé à 3.80 euros le m², Mme MIEDAN-GROS versera à la 
Commune de Bourg-Saint-Maurice une soulte de 2 287.60 €. 
 
Mr MAGNIETTE précise que la commission d’Urbanisme a donné un avis favorable lors de 
sa réunion du 12 mai 2009 et que le service France-Domaine, consulté par courrier du 
13/11/09 n’a pas rendu d’avis à ce jour. 
 
Il invite donc l’Assemblée à approuver cet échange. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- APPROUVE l’échange ci-dessus détaillé,  
 

- AUTORISE le Maire à signer l’acte authentique.  
 
5.9. Vente d’une parcelle communale à M. UTILLE-GRAND  Jean-Paul – 
 lieudit « Le Barret » 
 

Rapporteur : Jean Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Guillaume LAVIALE 

 
Monsieur  Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières, présente à l’Assemblée le projet de cession  de terrain 
communal au profit de Monsieur UTILLE-GRAND Jean-Paul. 
 
Il s’agit d’une partie de la parcelle G 563 pour une surface de 41 a 48 ca (4148m²). 
 

La parcelle cédée est classée en zone N au Plan Local d’Urbanisme. 
 

La parcelle cédée est estimée à 2 €/m² soit pour une surface de 4148 m² : 8.296 euros 
 

La Commission d’urbanisme a émis un avis favorable de principe, lors de la réunion du         
17 décembre 2009. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- AUTORISE  Monsieur le Maire à signer l’acte authentique et toutes pièces nécessaires 
à la réalisation du transfert de propriété. 

 
5.10. Convention de passage pour l’entretien du sentier « Thomas 

Roques » traversant une parcelle privée. 
 

Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Guillaume LAVIALE 

 

Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , 5eme Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières, présente à l’Assemblée le projet de convention portant 
autorisation de passage. 
 
Dans le cadre de l’entretien du sentier « Thomas Roques » situé entre le Col du Bonhomme et 
le Col de la Seigne, et passant par le Refuge « Robert Blanc », la Commune conventionne 
avec le Groupement Foncier Agricole de l’Alpage de Maison Longe pour que celui-ci autorise 
le passage sur la parcelle dont-il est propriétaire. 
 

Il s’agit de la parcelle cadastrée section B N° 113 sise à Bourg-Saint-Maurice.  
 
Ainsi, le personnel communal ou toute entreprise missionnée par la commune pourra traverser 
ladite parcelle pour réaliser l’entretien du sentier « Thomas ROQUES ». 
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Jean-Louis JUGLARET : 
Comment on fait pour accéder à la parcelle ? Il aurait fallu prévoir un accès. Parce 
qu’il faut à chaque fois faire le tour depuis le col des Fours. On aurait demandé au 
propriétaire l’accès par la piste, qui est beaucoup plus simple. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Il faut qu’on regarde, parce que l’accès est par le chemin. 
 
Jean-Louis JUGLARET : 
Oui, mais il faut monter au col des Fours et tout traverser pour aller dans la combe de 
Bellaval, tu montes par la piste et après tu as une petite demi-heure de marche. 
 

Jean-Michel MAGNIETTE :  
Nous pouvons passer cette délibération et nous en reprendrons une autre quand nous 
aurons contacté le propriétaire pour avoir l’accès sur sa parcelle. 
 

Jean-Louis JUGLARET : 
Je pense que cela serait un bon point que cela soit accessible par la route. Ce qui a 
été balisé l’année dernière, ils ont monté en passant par une autre route, que je ne 
citerai pas, et ils sont partis depuis le col des Fours, avec les valises sur le dos, cela 
aurait été beaucoup plus simple de monter par la piste de Bellaval et d’accéder à la 
parcelle. Le propriétaire serait d’accord, je pense. 
 

Jean-Michel MAGNIETTE :  
Nous regarderons cela jeudi à la commission urbanisme. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- AUTORISE  Monsieur le Maire ou Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE, 5eme 
Adjoint au Conseil Municipal en charge de l’Urbanisme et des Affaires Foncières à 
signer la Convention de d’autorisation de passage. 

 
5.11. Régularisation de l’assiette foncière de la route pastorale de 

Champ Plan - Cession de terrain par Madame EMPEREUR née 
JUGLARET Pierrette. 

 
Rapporteur : Jean Michel MAGNIETTE 

Affaire suivie par : Guillaume LAVIALE  

 
Monsieur  Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières, présente à l’Assemblée le compromis de cession  de 
terrains de Madame EMPEREUR née JUGLARET Pierrette. 
L’opération est résumée dans le tableau suivant : 
 

Parcelles actuelles appartenant 
au cédant Parcelles objets de la cession Parcelles restant au cédant 

Contenance Contenance Contenance 
Section N° 

ha a ca 
Section N° 

ha a ca 
Section N° 

ha a ca 

H 132 00 00 55 H (a) 00 00 02 H (b) 00 00 53 

H (a) 00 04 79 
H 167 00 09 25 

 
H 
 

(b) 00 02 29 
H (c) 00 02 17 

TOTAL 00 09 80 TOTAL 00 02 31 TOTAL 00 07 49 



  43 

Cette cession concerne une surface totale de 2 a 31 ca, cédée à titre gratuit. 
 

L’évaluation des terrains est estimée à 23 euros pour le salaire du Conservateur des 
Hypothèques. 
 

La Commission d’urbanisme a émis un avis favorable de principe, lors de la réunion du 10 
septembre 2009. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- PRECISE que la présente cession se concrétisera par acte authentique en la forme 
administrative réalisé en interne par le service foncier de la Commune. 

 
- AUTORISE  Monsieur le Maire à signer ledit acte authentique. 
 

5.12. Vente d’un local communal – galerie commerciale du Charvet 
 
Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 

Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 

 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, présente au Conseil Municipal le projet de 
vente du local dont la Commune est propriétaire dans la galerie commerciale du Charvet. 
 
Ce local avait été acquis de la SNCF comme siège de la gouvernance des Arcs mais celle-ci 
avait été déplacée ensuite dans les locaux de la Mairie annexe. 
 
Cette vente porte donc sur le lot 243 de la copropriété du Centre Commercial du Charvet. Ce 
local de 15 m² serait vendu au locataire actuel, Madame Nathalie OROSZ pour un montant de 
52 000 €. 
 
Il informe l’assemblée que la Commission d’Urbanisme a émis un avis favorable lors de sa 
réunion du 10 septembre 2009 et que le service France Domaine a fait savoir par courrier du 
25 juin 2009 que le montant prévu n’appelait pas d’observation de sa part. 
 
Aussi, il invite l’Assemblée à se prononcer sur cette vente. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- ACCEPTE la vente du local formant le lot 243 de la copropriété du centre 
commercial du Charvet à Madame OROSZ pour 52 000 €, 

 
- AUTORISE  Monsieur le Maire à signer l’acte correspondant qui sera établi par 

l’office notarial de Bourg-Saint-Maurice. 
 
5.13. Convention avec l’association « le Phare » - Avenant n° 3 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 
 

QUESTION REPORTEE. 
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6 – DOMAINE SKIABLE 
  

6.1. Approbation des tarifs publics de l’hiver 2010-2011 proposés par 
la Société des Montagnes de l’Arc, délégataire du service public 
des remontées mécaniques des Arcs 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Gérard VERNAY 
 

Monsieur Damien PERRY, Maire, rappelle que la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs dispose en son article 7, § III, que la politique tarifaire 
des entreprises de transport public de personnes est définie par l’autorité compétente de 
manière à obtenir l’utilisation la meilleure sur le plan économique et social du système de 
transports correspondant et que, sous réserve des pouvoirs généraux des autorités de l’Etat en 
matière de prix, cette autorité fixe ou homologue les tarifs. 
 
La commune de Bourg-St-Maurice a la qualité d’autorité compétente pour l’organisation des 
remontées mécaniques et c’est à ce titre qu’elle a conclu le 21 février 1991 avec la Société des 
Montagnes de l’Arc SMA la « Convention sur l’aménagement du domaine skiable et 
l’exploitation des remontées mécaniques des Arcs ». 
 
Monsieur le Maire présente en conséquence le tableau établi par la SMA comprenant trois 
grilles : « Les Arcs / Peisey-Vallandry », « Paradiski Découverte », «  Paradiski » et 
« Versants » et le soumet à l’examen du Conseil Municipal. 
 
Christine REVIAL : 
Je n’ai pas pu être présente à la séance privée mais comment les Arcs justifient-ils 
qu’ils ont un forfait plus cher que la majorité des stations environnantes ? C’est 
quelque chose qui nous est souvent reprochée en tant que Borains. 
 
Damien PERRY :  
En général, les tarifs se tiennent à quelques euros près. Après, il faut comparer ce qui 
est comparable. 
 
Christine REVIAL : 
Il y a quand même une différence de 5 €  pour un étudiant ou une famille sur un 
forfait journée par exemple. 
 
Damien PERRY :  
Tu compares avec quelle station ? 
 
Christine REVIAL : 
Avec TIGNES, VAL D’ISERE, les MENUIRES. 
 
Damien PERRY :  
C’est le même groupe. Si on compare les mêmes produits, c’est le même tarif à 
quelques euros près. Il peut y avoir des tarifs inférieurs sur certains produits. Après, 
pour les étudiants, il y  a des tarifs spécifiques. Il y a énormément de tarifs qui ne 
sont pas connus des personnes intéressées. Il faut que les gens se renseignent.  
  
Christine REVIAL : 
Il y a peut-être un manque de communication parce que souvent, on nous fait le 
reproche que les Arcs sont plus chers que les autres. 
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Damien PERRY :  
A TIGNES, les gens font le même reproche. Si on compare aussi avec les stations 
étrangères, nous ne sommes pas plus chers non plus. Si on compare les choses qui 
sont comparables, il faut comparer la surface du domaine skiable, la qualité des 
remontées mécaniques, l’accueil… Au niveau des classements de la Compagnie des 
Alpes, les Arcs sont plutôt bien placés. 
 
Louis GARNIER :  
On parle de différenciation tarifaire de la prestation de transport par le funiculaire. 
Est-ce que nous pouvons être éclairés des discussions qui sont en cours ? On 
homologue les tarifs, on autorise cette société à les mettre en application et on 
demande à la SMA de faire pour le prochain hiver, des propositions concrètes à la 
commune en vue d’une différenciation tarifaire de la prestation de transport par le 
funiculaire. 
 
Jean JOVET :  
C’est pour se laisser l’opportunité, comme on vote les tarifs de l’année 2010 – 2011, 
en fonction des choix qui seront faits par rapport au funiculaire, de pouvoir modifier 
notamment les tarifs du funiculaire seul, pour pas que la grille soit arrêtée, qu’on ait 
voté et qu’on n’ait pas la possibilité de remodifier ce tarif-là spécifique. 
 
Louis GARNIER :  
Cela ne présage pas d’une reprise par la commune de l’exploitation du funiculaire ? 
 
Jean JOVET :  
Pourquoi pas ? Ce n’est pas quelque chose aujourd’hui qui est arrêtée. Je pense que 
cela serait la bonne solution de se diriger vers la reprise du funiculaire et de sortir le 
fameux avenant de la concession des remontées mécaniques. Aujourd’hui, les 
discussions ont surtout porté sur comment est-ce qu’on peut régler l’exploitation d’une 
manière financière et après on verra la forme juridique sous laquelle on la mettra. 
 
Louis GARNIER :  
Quelle est la commission qui discute de cela ? 
 
Damien PERRY :  
Pour l’instant c’est le comité de pilotage officiel entre la SMA et la commune. 
 
Louis GARNIER :  
Il y a quand même un intérêt de gestion communale pas que de relation privilégiée 
entre la SMA et la commune. 
 
Damien PERRY :  
Pour le moment, nous n’en sommes pas là. Il a d’abord fallu convaincre la SMA d’en 
parler. Nous sommes dans des relations de confiance, on en profite, mais cela sera 
très long. Je parle de la confiance entre délégataire et nous. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
VU la présentation faite en réunion privée du conseil municipal de ce jour, 
 

- HOMOLOGUE  les tarifs publics des remontées mécaniques concernant le territoire 
de la commune de BOURG-SAINT-MAURICE proposés par la Société des 
Montagnes de l’Arc, indiqués dans le document joint en annexe, 
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- AUTORISE cette société à les mettre en application à compter de l’ouverture de la 

saison d’hiver 2010/2011, 
 

- DEMANDE  à la SMA de faire, pour le prochain hiver, des propositions concrètes à la 
commune en vue d’une différentiation tarifaire de la prestation de transport par le 
funiculaire. 

 
6.2. Renouvellement des conventions de sous-traitance pour la gestion 

des jardins d’enfants – Saison d’hiver 2009-2010 
 

Rapporteur : Jean-Louis NARQUIN 
Affaire suivie par : Gérard VERNAY 

 

Monsieur Jean-Louis NARQUIN, Conseiller Municipal délégué, rappelle au Conseil 
Municipal sa délibération n° 6.2. du 17 novembre 2008 approuvant 4 conventions de sous-
traitance pour la gestion des jardins d’enfants pour la saison d’hiver 2009-2010. 
 
Il expose au Conseil Municipal que l’article IV de la convention de concession de 
l’exploitation du domaine skiable prévoit que :  
 
« L’AUTORITE ORGANISATRICE peut autoriser le CONCESSIONNAIRE à sous-traiter 
partiellement les services qui font l’objet du présent contrat. En cas de sous-traitance 
totale ou partielle, le CONCESSIONNAIRE reste entièrement responsable vis-à-vis de 
l’AUTORITE ORGANISATRICE de l’exécution des services sous-traités. 
 
Cette autorisation ne pourra donner lieu à aucune exigence nouvelle de la part de 
l’AUTORITE CONCEDANTE. 
 
Il est d’ores et déjà convenu, ce qui est accepté par l’AUTORITE ORGANISATRICE, que 
le CONCESSIONNAIRE pourra sous-traiter l’entretien des pistes et l’exploitation des 
remontées mécaniques à la Société des Téléphériques de l’Aiguille Rouge». 

 
Dans ce cadre, il convient de renouveler les conventions pour la gestion des jardins d’enfants :  
 
- Jardin d’enfants d’ARC Pierre Blanche  géré par l’E.S.F ARC 1600 
- Jardin d’enfants du Charvet    géré par l’E.S.F ARC 1800 
- Jardin d’enfants de Charmettoger   géré par l’Ecole de ski Internationale  
- Jardin d’enfants d’ARC 2000    géré par l’E.S.F ARC 2000 

 
Ces projets sont joints en annexes. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- AUTORISE  la S.M.A, concessionnaire de l’exploitation du domaine skiable à signer 

les conventions de sous-traitance à intervenir avec les entités précitées pour la saison 
d’hiver 2009-2010. 
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7 – PERSONNEL COMMUNAL 
 

7.1. Création d’un emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint des 
Services des Communes de 40 000 à 80 000 habitants 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Emmanuelle PARIS 

 
Monsieur le Maire indique que la commune de Bourg-St-Maurice est surclassée de 40 à 
80 000 habitants depuis le 26 juillet 2001. 
 
Il indique que l’administration de la commune et la gestion de projets structurants très 
importants pour son devenir suite, notamment, au départ programmé en 2012 du 7ème bataillon 
de chasseurs Alpins et au choix de la commune pour accueillir le site du Centre National de 
Ski de Haut Niveau,  nécessite la création d’un emploi fonctionnel de Directeur Général 
Adjoint des Services des Communes de 40 000 à 80 000 habitants. 
 
Cet emploi  permettra de renforcer l’administration municipale sur le plan de la gestion de ces 
nouveaux  projets, des relations avec les syndicats extérieurs et, notamment, le Syndicat mixte 
de redynamisation du Site de Défense de Haute Tarentaise, des dossiers juridiques et 
contentieux et des relations avec le concessionnaire de l’exploitation du domaine skiable. 
 
Monsieur le Maire informe que cet emploi sera occupé par un agent du grade de directeur 
territorial, ce grade étant actuellement ouvert au tableau des effectifs. 
 
Pour l’information du conseil municipal, Monsieur le Maire précise que cet emploi sera 
occupé par Monsieur Gérard VERNAY, actuellement Directeur Général des Services.  
 
Christine REVIAL :  
Plusieurs questions et des remarques auxquelles je voudrais qu’on me réponde 
précisément.  
Monsieur VERNAY ne serait-il plus compétent ?  
Quel va être le coût du poste du nouveau DGS ? 
Quelles promesses lui a-t-on faites ? J’aimerais savoir s’il va avoir un véhicule de 
fonction, est-ce qu’il a demandé un logement ? Apparemment, le futur DGS aura un 
grade forcément plus élevé que Monsieur VERNAY. 
 
Damien PERRY : 
Non pas du tout.  
Il n’y a aucun problème de compétence. Dans la délibération on explique qu’on a 
besoin de ses compétences ailleurs. C’est en plein accord avec lui, il devient donc 
Directeur Adjoint avec, c’est tout à son honneur, un salaire qui sera moins important. 
Une compensation pour la commune qui vient directement du Syndicat Mixte, il faut le 
souligner, ainsi qu’en partie pour le salaire d’un autre agent et qui travaillera avec 
Monsieur VERNAY sur le Syndicat Mixte. Donc sur le plan charge masse salariale, je 
ne pense pas qu’on sera en augmentation, ou alors cela sera vraiment limité. Par 
contre, on aura quelqu’un à la tête de la commune qui sera plus en charge du poste 
de DRH, qui n’est plus occupé actuellement vous le savez. 
 
Christine REVIAL :  
Donc il va cumuler les deux fonctions ? 
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Damien PERRY : 
Oui, il va cumuler les deux fonctions, Directeur Général et DRH, en tout cas pour 
commencer.  
 
Christine REVIAL :  
Au poste de DGS – DRH, est-ce que ce n’est pas quelqu’un qui devrait avec un grade 
supérieur à ce qu’a Monsieur VERNAY, donc avec un salaire beaucoup plus élevé ? 
 
Damien PERRY : 
Non, ce n’est pas obligatoire en tout cas. 
 
Christine REVIAL :  
Est-ce qu’on peut avoir des précisions sur le recrutement du futur DGS – DRH ? 
 
Damien PERRY : 
C’est la compétence du Maire. Et le recrutement est lancé par un cabinet spécialisé et 
on doit me présenter un certain nombre de candidats très prochainement. 
 
Christine REVIAL :  
Pour une mise en place effective ? 
 
Damien PERRY : 
Le plus tôt possible évidemment. 
 
Christine REVIAL :  
Cela est très précis ! 
 
Damien PERRY : 
Je ne peux pas être plus précis, parce que la personne qui sera retenue encore faut-il 
qu’elle soit libre et qu’elle soit libérée par la collectivité qui l’emploie actuellement. Si je 
recherche des gens compétents, en général ce ne sont pas des gens qui sont sur le 
marché du travail mais qui ont envie de venir à Bourg-St-Maurice parce qu’on a des 
projets. C’est pour cela que je ne peux pas être plus précis parce que cela ne dépend 
pas de moi. Si cela dépendait de moi, cela fait déjà plusieurs mois qu’il aurait pris ses 
fonctions. 
 
Claude GERMAIN :  
Si j’ai bien compris, Monsieur VERNAY va travailler pour le Syndicat Mixte, 
néanmoins il va rester personnel communal de Bourg-St-Maurice. Donc il y aura 
certainement une facturation ? 
 
Damien PERRY : 
Oui tout à fait. Notre DGS actuel, Monsieur VERNAY, gardera des compétences 
notamment juridiques. 
 
Claude GERMAIN :  
J’ai vu qu’il gardait d’autres activités propres à la commune, donc il n’y aura pas la 
totalité de son salaire affecté au Syndicat Mixte et le Syndicat Mixte on sait aussi qu’il 
ne va pas durer dans le temps, puisqu’il est là pour un an ou deux. 
 
Damien PERRY : 
Après le Syndicat Mixte, il y aura peut-être autre chose parce que je vous rappelle que 
les projets sur la commune sont partis sur les dix années qui viennent. 
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Claude GERMAIN :  
Nous sommes, par la suite, partis pour avoir deux directeurs. 
 
Damien PERRY : 
Nous avons toujours eu deux directeurs, vous avez vu que le poste a été enlevé il y a 
peu de temps, mais on avait aussi une DRH. Il n’y a pas longtemps qu’on n’a plus de 
DRH en activité. 
 
Claude GERMAIN :  
Elle n’est pas en activité, mais elle est aux effectifs. 
 
Damien PERRY : 
Oui, elle est en arrêt de travail. Cela sera réglé aussi dans les semaines ou les mois 
qui viennent. C’est pour ça que je peux vous dire que je n’ai pas trop d’inquiétude par 
rapport à la masse salariale. 
 
Claude GERMAIN :  
On a voté 3 % d’augmentation. 

 
Aussi, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Louis 
GARNIER , Madame Anne-Marie ARPIN , Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT , 
Monsieur Jean-Luc IEROPOLI , Monsieur Claude GERMAIN , Monsieur Olivier BEGUE  
et Madame Estelle MERCIER qui s’abstiennent et Monsieur Jean-Paul MENGEON, 
Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, Madame Christine REVIAL  et Monsieur Jean-Louis 
JUGLARET qui votent contre : 
 

o Vu le code général des collectivités territoriales, 
o Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
o Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  modifiée, portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale,  
o Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de 

détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires 
territoriaux, 

o Vu les décrets n° 87-1101 modifié et n° 87-1102 du 30 décembre 1987 portant 
respectivement dispositions statutaires particulières et échelonnement indiciaire de 
certains emplois administratifs de direction des communes et des établissements 
publics locaux assimilés, 

o Vu la délibération du conseil municipal n° 17 du 28 octobre 1999 créant deux postes 
de directeur territorial, 

o Vu la délibération n° 7.4 du 14 avril 2008 supprimant l’un des deux postes de 
directeur territorial, 

 
- APPROUVE la création à compter du 1er février 2010 de l’emploi fonctionnel précité, 
- CHARGE  l'autorité d'assurer la publicité de création de l’emploi fonctionnel auprès du 

centre de gestion. 
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7.2. Création d’un CDD d’un mois d’adjoint administratif de 2ème 
classe au service Elections/population pour besoin occasionnel 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Gérard VERNAY 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal les élections régionales qui vont avoir lieu 
en mars prochain. 
 
Le service Elections/population nécessite la présence de deux agents à plein temps, surtout en 
cette période pré-électorale. Or, un des deux agents présents actuellement partira en congé 
maternité fin février 2010, pour une durée de trois mois. Il est indispensable de la remplacer, 
et d’anticiper ce remplacement, afin de former convenablement l’agent recruté. L’agent sera 
donc sous contrat à durée déterminée pour une durée de quatre mois (un mois de formation et 
trois mois de remplacement de congé maternité). Le remplacement du congé maternité n’a pas 
d’incidence budgétaire. Il y a une incidence budgétaire pour la période de contrat d’un mois 
(temps de formation de l’agent), soit 1 924 euros. 
 
Il conviendrait donc de créer un contrat occasionnel d’un mois pour un poste d’adjoint 
administratif de 2ème classe, à temps complet. La rémunération se fera par référence au grade 
d’adjoint technique au 1er échelon, indice brut 297, indice majoré 292.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- DECIDE  la création du contrat ci-dessus mentionné, 
 

- AUTORISE  le Maire à effectuer une déclaration de création de poste auprès du Centre de 
 Gestion de la Savoie, 
 

- AUTORISE le Maire à procéder au recrutement. 
 

7.3. Création d’un contrat  à durée déterminée de six mois d’adjoint 
technique de 2ème classe au centre nautique municipal, pour 
besoin saisonnier 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Eddie MICHAUX 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal du départ en retraite d’un agent technique du 
centre nautique municipal, au 31 janvier 2010. 
 
Le responsable du centre nautique estime que le quota d’heures de travail des agents restant 
en place peut permettre de satisfaire aux besoins du service. Il souhaiterait pouvoir évaluer la 
nécessité de remplacer ou pas cet agent qui part en retraite. Il demande donc la création, dans 
un premier temps, d’un CDD de six mois à 43 heures mensuelles. 
Il conviendrait donc de créer un contrat de six mois pour un poste d’adjoint technique de 2ème 
classe, à temps mensuel non complet de 43 heures. La rémunération se fera par référence au 
grade d’adjoint technique au 1er échelon, indice brut 297, indice majoré 292.  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Louis 
JUGLARET , Madame Christine REVIAL , Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, Monsieur 
Jean-Paul MENGEON et Madame Estelle MERCIER qui s’abstiennent : 
 
- DECIDE  la création du contrat ci-dessus mentionné, 

 

- AUTORISE  le Maire à effectuer une déclaration de création de poste auprès du Centre de 
Gestion de la Savoie, 
 

- AUTORISE le Maire à procéder au recrutement. 
 

7.4. Modification du grade de l’emploi créé par la délibération 7.1 du 
14 décembre 2009 

 

Rapporteur : Mathieu FOURNET 
Affaire suivie par : Emmanuelle PARIS 

 
Une erreur s’est glissée dans la rédaction de la délibération 7.1 du 14 décembre 2009 : 

« Création d’un emploi d’Adjoint Administratif de 2ème Classe en Contrat d’Accompagnement 
dans l’Emploi pour une durée d’un an ». 
Le poste de l’agent est en fait un poste de technicien. 
 
Il est donc proposé de modifier l’intitulé de la délibération 7.1 du 14 décembre 2009 : il est 
créé un contrat à durée déterminée d’un an, au grade de technicien, échelon 1, à 35 heures par 
semaine, dans le cadre d’un contrat d’Accompagnement à l’Emploi, dit « Passerelle » (contrat 
aidé). 
 
Les autres termes de la délibération sont inchangés. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- DECIDE  la modification du grade du poste créé par la délibération 7.1 du 14 décembre 
2009, 
 

- AUTORISE  le Maire à effectuer la déclaration de création de poste auprès du Centre de 
Gestion de la Savoie 

 
7.5. Transformation d’un poste d’ATSEM de 1ère classe en poste 

d’agent social de 2ème classe. 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Emmanuelle PARIS 
 

Monsieur Damien PERRY, Maire, rappelle au Conseil Municipal le départ pour cause de 
mutation, d’un agent ATSEM de 1ère classe à la halte-garderie, fin août 2009. 
 
Un agent a été recruté sous CDD de 6 mois, pour pourvoir à ce remplacement, au grade 
d’agent social de 2ème classe, l’agent recruté n’ayant pas le diplôme d’ATSEM. 
 
L’agent arrive en fin de CDD au 28 février 2010. Etant donné qu’il donne toute satisfaction, 
et que ce poste doit être pourvu, il conviendrait stagiairiser l’agent. Il est pour cela nécessaire 
de transformer de poste d’ATSEM de 1ère classe existant, en un poste d’agent social de 2ème 
classe. 
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Cette transformation de poste est sans incidence budgétaire puisque le poste d’agent social de 
2ème classe a été prévu au budget 2010. 
 
L’agent sera rémunéré au grade d’agent social de 2ème classe, 1er échelon, indice brut 297, 
indice majoré 292. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Louis 
JUGLARET , Madame Christine REVIAL , Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, Monsieur 
Jean-Paul MENGEON qui votent contre et Madame Estelle MERCIER qui s’abstient : 
 
- APPROUVE les dispositions susmentionnées, 

- AUTORISE  le Maire à transformer le poste correspondant, 

- CHARGE  l'autorité d’assurer la publicité de transformation d’emploi auprès du Centre de 
Gestion. 

 
7.6. Création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe pour 

l’entretien des WC de l’hôtel de ville 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Gérard VERNAY 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal la nécessité de créer un poste d’agent 
d’entretien pour les WC publics de l’hôtel de ville. 
 
Un appel à candidature a été lancé, en interne, mais aucun agent communal n’était disponible 
pour ce poste contraignant par les horaires, et peu rémunéré puisqu’il correspond à un temps 
de travail mensuel de 15 heures. Un recrutement en externe a donc été effectué. L’agent a été 
embauché sous contrat dans un premier temps afin de confirmer le temps de travail mensuel 
effectivement nécessaire. 
 
Il convient à présent de pérenniser l’embauche de l’agent par la création d’un poste d’adjoint 
technique de 2ème classe, à temps mensuel non complet de 15 heures. La rémunération se fera 
par référence au grade d’adjoint technique au 1er échelon, indice brut 297, indice majoré 292.  
Incidence budgétaire 2010 : 2 360 euros. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Olivier BEGUE  
qui s’abstient et Monsieur Louis GARNIER , Monsieur Jean-Luc IEROPOLI , Madame 
Anne-Marie ARPIN , Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT , Monsieur Claude 
GERMAIN  et Madame Estelle MERCIER qui votent contre : 
 
- DECIDE  la création du poste correspondant, 

 

- AUTORISE  le Maire à effectuer une déclaration de création de poste auprès du Centre de 
Gestion de la Savoie, 
 

- AUTORISE le Maire à procéder au recrutement. 
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7.7. Indemnités forfaitaires complémentaires  - Elections Régionales - 
Mars 2010 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Johanna OUGIER-SIMONIN 

 
Monsieur Damien PERRY, Maire, expose : 
 
Vu l’organisation des élections régionales des 14 et 21 mars 2010, 
 
Considérant que le personnel communal va procéder à l’organisation matérielle des dites 
élections, relevant de la première catégorie en matière d’indemnités, 
 
Vu les décrets n° 86-252 du 20 février 1986 et n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatifs à 
l’indemnité forfaitaire prévue en matière d’élections, qui est calculée suivant l’indemnité 
mensuelle des attachés territoriaux au 1er mars 2008, soit par tour de scrutin : 
 

176.95 € par agent (taux moyen de la 2ème catégorie x 2) 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- DECIDE  de fixer l’enveloppe indemnitaire maximale par tour de scrutin à : 
 
               4 423.75 € soit un maximum de 25 agents x 176.95 € 
 
- DECIDE  d’attribuer par tour de scrutin les indemnités réglementaires au personnel 

qui sera désigné par Monsieur le Maire et qui attribuera, par arrêté individuel, le 
montant du régime indemnitaire, 

 
- DECIDE  que l’indemnité perçue par chaque agent titulaire ou non titulaire sera 

calculée en fonction des responsabilités qu’il exerce dans le cadre du scrutin précité 
selon les coefficients :  

 
� Coordination générale = coefficient 1,30 soit 230.04 € (attribution forfaitaire) 
� Responsabilité d’un bureau de vote = coefficient 1, soit 176.95 € (attribution 

forfaitaire comprenant un minimum de 4 heures de permanence). Si des heures 
supplémentaires sont effectuées, au-delà de ces 4 heures, elles seront rémunérées 
au taux horaire appliqué aux assesseurs et scrutateurs. 

� Autres fonctions (assesseur, scrutateur, chargé de dépouillement) = coefficient 
0,75, soit 132.71 € pour 8 heures de présence théoriques (ouverture des bureaux + 
dépouillement), étant précisé que l’indemnité sera versée au prorata du temps 
passé. 

  
- PRECISE que ce barème n’est pas cumulable, l’agent exerçant plusieurs missions 

étant rémunéré en fonction de la mission la plus importante. 
 
Cette somme est inscrite au Budget Primitif de 2010, chapitre 012 « charges de personnel » 
article 64118 « autres indemnités (pour le personnel titulaire) » et 64131 « autres indemnités 
(pour le personnel non titulaire) ». 
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- AUTORISE  l’autorité territoriale à procéder aux attributions individuelles en fonction 
du travail effectué à l’occasion des élections, 

 
- PRECISE que l’Etat reverse à la Commune des indemnités d’organisation des 

Elections Politiques. 
 

8 – AFFAIRES CULTURELLES, SCOLAIRES et SPORTIVES 

 
8.1. Tarifs du club loisirs multi-activités pour les vacances de février 

2010 
 
Rapporteur : Vincent BAMMEZ 
Affaire suivie par : Sylvie CAPLAN 

 
Monsieur Vincent BAMMEZ , Conseiller Municipal délégué, expose qu’il y a lieu 
d’approuver les tarifs de base et les tarifs réservés aux enfants résidant à titre principal à 
Bourg-Saint-Maurice, Séez, Sainte-Foy, Montvalezan, Villaroger, Les Chapelles, 
déduction faite de la subvention municipale du Club Loisirs multi-activités du chef-lieu pour 
les prochaines vacances de février 2010. 
 
Il  propose les tarifs ci-après : 
 

CLUB LOISIRS 
TARIFS FEVRIER 2010 

Ski/Surf/Multi-activités 

      

Tarifs de base 

      

  Non CAF 
QF > 3 à 

partir de 702€ 
QF 3 de 560€ 
à 701,99€ 

QF 2 de 290€ 
à 559,99€ 

QF 1 jusqu'à 
289,99€ 

5 jours 123 € 92 € 82 € 72 € 61,50 € 

1 jour 27,50 € 22,50 € 20,50 € 18,50 € 16,50 € 

½ journée 13,75 € 11,25 € 10,25 € 9,25 € 8,25 € 

 
Tarifs réservés aux enfants résidant à titre principal à Bourg St Maurice, Séez, 

Ste Foy, Montvalezan, Villaroger, Les Chapelles 
déduction faite de la subvention municipale 

      

  Non CAF 
QF > 3 à 

partir de 702€ 
QF 3 de 560€ 
à 701,99€ 

QF 2 de 290€ 
à 559,99€ 

QF 1 jusqu'à 
289,99€ 

5 jours 97 € 74 € 63 € 52,50 € 42 € 

1 jour 21,50 € 16,50 € 14,50 € 12,50 € 10,50 € 

½ journée 10,75 € 8,25 € 7,25 € 6,25 € 5,25 € 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE les tarifs ci-dessus. 
 
8.2. Modification de la charte multimédia de la médiathèque de Bourg- 

Saint-Maurice 
 
Rapporteur : Françoise GONGUET 
Affaire suivie par : Nadine CHEVRAY 
 

Madame Françoise GONGUET, Adjointe aux affaires culturelles, rappelle que la 
médiathèque fonctionne depuis maintenant trois ans dans ses locaux, et qu’il devient opportun  
de modifier la Charte Multimédia pour être au plus près des besoins et pratiques des abonnés 
de la médiathèque. 
 

Il convient donc d’élargir les services de recherche documentaires et d’autoriser ainsi l’accès 
à la messagerie électronique. 
 
Sont toujours interdits les jeux, les t’chats et toutes formes de discussions, ainsi que les 
téléchargements de quelque nature que ce soit. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE et VALIDE  l’accès à la messagerie électronique pour les abonnés de la 
médiathèque.                                                                                                                         

 

 Un exemplaire de la charte multimédia est annexé à la présente délibération. 
 
8.3. Modification du règlement intérieur de la médiathèque de Bourg- 

Saint -Maurice 
 
Rapporteur : Françoise GONGUET 
Affaire suivie par : Nadine CHEVRAY 
 

Madame Françoise GONGUET, Adjointe aux affaires culturelles, rappelle que la 
médiathèque fonctionne depuis maintenant trois ans dans ses locaux, et qu’un réajustement du 
règlement intérieur tenant compte de l’évolution de la structure et des besoins du public 
s’avère nécessaire. 
 
En conséquence, il est proposé de modifier le règlement intérieur de la médiathèque  
concernant le nombre de prêts des documents par abonné comme suit : 
 
Carte adulte :  5 documents écrits + 2 CD (avec au maximum 1 CD enfant par carte et  
  par emprunt)  
 

Carte jeune :  5 documents écrits + 2 CD (avec au maximum 1 CD enfant par carte et  
  par emprunt)  
 

Carte enfant :  5 documents écrits et 1 CD 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE et VALIDE  les modifications apportées au règlement de la 

médiathèque dont un exemplaire est annexé à la présente délibération. 
 
9 – AFFAIRES DIVERSES 

 
Néant. 
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DÉCISIONS MUNICIPALES 
 
Liste des affaires passées dans le cadre de la délégation donnée au 
Maire par le Conseil Municipal : 
 

09/214 : 
 

Acquisition et livraison d’un véhicule de voirie quatre roues motrices 
avec adaptation de matériel de viabilité hivernale pour la commune de 
BOURG-SAINT-MAURICE LES ARCS 
 
Affaire suivie par : Laurence GIMFELD 
 

Marché avec la Société MERCEDES-BENZ/Dauphiné poids lourds dont le siège est sis / 1 et 
3 Route de Lyon – 38120 STE EGREVE pour l’acquisition et la livraison d’un véhicule de 
voirie quatre roues motrices avec adaptation de matériel de viabilité hivernale pour la 
commune de BOURG-SAINT-MAURICE LES ARCS. 
 

Le montant du marché s’élève à 140 000 € HT, soit 167 440 € TTC. 
 
09/215 : 
 

Organisation de la fête de l’Edelweiss 
 

Affaire suivie par : Laurence GIMFELD 

 
Contrat avec la Fédération Dauphiné Savoie des groupes folkloriques – BP 16 – 38501 
VOIRON Cedex pour l’organisation de la fête de l’Edelweiss au profit de la commune de 
BOURG-SAINT-MAURICE pour une durée de 2 ans. 
 
Le montant s’élève à 46 500 € TTC/par an  
 
09/216 : 
 

Location d’un studio situé Immeuble l’Albaron à Mademoiselle Céline 
BLANC 
 
Affaire suivie par : Sylvie DUCLOS 

 
Location d’un studio de 22,50 m² situé dans l’immeuble l’Albaron, 15, place de la Gare – 
73700 BOURG-SAINT-MAURICE du 1er décembre 2009 au 30 avril 2010 à Mademoiselle 
Céline BLANC, agent saisonnier en renfort de l’équipe déneigement du Centre Technique. 
 
Cette location prend effet au 1er décembre 2009 pour une durée de 5 mois, durée du contrat 
saisonnier de Mademoiselle Céline BLANC, soit jusqu’au 30 avril IMPERATIVEMENT. 
 
Le montant du loyer mensuel est fixé de la manière suivante : 
 
22,50 m² x 10,87 €/m² = 248,60 € (deux cent quarante huit euros et soixante centimes) 
 
Ce loyer s’entend toutes charges incluses, à l’exception des raccordements, abonnements et 
consommations des réseaux téléphoniques, câble, vidéo et/ou parabole télévision, etc… dont 
le locataire fera son affaire, notamment en matière de souscription et résiliation. 
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La taxe d’enlèvement des ordures ménagères et la taxe d’habitation seront répercutées au 
locataire au prorata du temps d’occupation. 
 
S’agissant d’une convention de location de 5 mois, le loyer ne sera pas révisé au 1er janvier 
2010. 
 
09/218 : 
 

Reprise et adaptation des études pour la réalisation de la cantine 
scolaire de l’école d’ARC 1800 
 
Affaire suivie par : Cédric CHABERT 
 

Avenant au marché conclu avec le groupement d’entreprises AUM 
Architecture/SECOBA/ETEC 73 et dont le mandataire est la société AUM Architecture –    
68, rue Sommeiller – 73000 CHAMBERY dans le cadre de la reprise et l’adaptation des 
études pour la réalisation de la cantine scolaire de l’école d’ARC 1800. 
 

Le montant de l’avenant s’élève à 13 611,37 € HT, soit 16 279,20 € TTC. 
 
09/219 : 
 

Création d’une aire multisports sur la commune de BOURG-SAINT-
MAURICE LES ARCS 
 
Affaire suivie par : Cédric CHABERT 
 

Marché avec la Société AGORESPACE – Immeuble ABC2 – 74160 ARCHAMPS pour la 
création d’une aire multisports sur la commune de BOURG-SAINT-MAURICE. 
 

Le montant du marché s’élève à 59 438,00 € HT, soit 71 087,85 € TTC. 
 
09/222 : 
 

Prestation d’assistance et de maintenance du logiciel de l’Etat Civil 
IMAGE au profit de la commune de BOURG-SAINT-MAURICE (Cette 
décision abroge et remplace la décision n° 2009/203). 
 
Affaire suivie par : Vanessa BRECHET 
 

Contrat avec la Société ARPEGE dont le siège social est sis 13, rue de la Loire – BP 23619 –    
44236 SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE Cedex pour une prestation d’assistance et de 
maintenance du logiciel de l’Etat Civil IMAGE au profit de la commune de BOURG-SAINT-
MAURICE. 
 
Ce contrat prend effet au 1er janvier 2010 et est conclu pour 1 an, renouvelable par 
reconduction expresse sans excéder 5 ans. 
 
Le montant annuel est de 838,43 € HT, soit 1 002,76 € TTC. 
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09/223 : 
 

Prestation d’assistance et de maintenance du logiciel de l’Etat Civil 
MELODIE au profit de la commune de BOURG-SAINT-MAURICE (Cette 
décision abroge et remplace la décision n° 2009/204). 
 
Affaire suivie par : Vanessa BRECHET 
 

Contrat avec la Société ARPEGE dont le siège social est sis 13, rue de la Loire – BP 23619 – 
44236 SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE Cedex pour une prestation d’assistance et de 
maintenance du logiciel de l’Etat Civil MELODIE au profit de la commune de BOURG-
SAINT-MAURICE. 
 

Ce contrat prend effet au 1er janvier 2010 et est conclu pour 1 an, renouvelable par 
reconduction expresse sans excéder 5 ans. 
 

Le montant annuel est de 1 320,99 € HT, soit 1 579,90 € TTC. 
 
09/224 : 
 

Prestation d’assistance et de maintenance du logiciel du cimetière 
REQUIEM au profit de la commune de BOURG-SAINT-MAURICE (Cette 
décision abroge et remplace la décision n° 2009/205). 
 

Affaire suivie par : Vanessa BRECHET 
 

Contrat avec la Société ARPEGE dont le siège social est sis, 13, rue de la Loire – BP 23619 – 
44236 SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE Cedex pour une prestation d’assistance et de 
maintenance du logiciel du cimetière REQUIEM au profit de la commune de BOURG-
SAINT-MAURICE. 
 
Ce contrat prend effet au 1er janvier 2010 et est conclu pour 1 an, renouvelable par 
reconduction expresse sans excéder 5 ans. 
 

Le montant annuel est de 1 058,36 € HT, soit 1 265,80 € TTC. 
 
09/225 : 
 

Mise à disposition de la place basse des Villards à titre temporaire 
 

Affaire suivie par : Jean-Luc HAMELIN 
 

La commune de BOURG-SAINT-MAURICE accepte la mise à disposition des lots n° 299-
301-303 de la copropriété du Centre commercial des Villards à ARC 1800 constituant 
l’espace dénommé « place basse des Villards ». 
 
Une convention de mise à disposition sera établie entre la commune et la Société « Les 
Montagnes de l’Arc » pour définir les conditions de cette occupation conformément aux 
dispositions de l’article 2 de la présente décision. 
 
La commune pourra utiliser la place définie ci-dessus gratuitement pour installer une patinoire 
synthétique mobile du 5 décembre 2009 au 24 avril 2010 inclus. 
La commune prendra à sa charge les aménagements qu’elle souhaitera réaliser après accord 
de la SMA dont la responsabilité ne pourra être recherchée en aucun cas. 




